
1 
 

    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlements	sportifs	2016/2017	
	

Bourgogne-Franche-Comté	
 

 



 
	 	 REGLEMENT	SPORTIF	BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE	SAISON	2016-2017	 	
 

2 

 
 
 

SOMMAIRE	
 
Préambule	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 3	

	
Vacances	scolaires	et	coordonnées	des	correspondants	informatiques		 		 	 	 4	

	
Catégories	d’âge	2016-2017	 	 	 	 	 	 	 	 		 5	

	
Règlement	Natation	Course	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 6	
	

Circuits	et	procédures	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 7	
	

Calendrier	natation	course	 	 	 	 	 	 	 	 	 9	
	

-	Les	compétitions	:	 	 	 	 	 	 	 	 	 	
	

■ Championnats	Nationaux	Interclubs	(poule	régionale)	 	 	 	 10	
■ Championnats	Régionaux	en	bassin	de	25m	 	 	 	 	 13	
■ Interclubs	Jeunes	 	 	 	 	 	 	 	 15	
■ Natathlon	Jeunes	en	bassin	de	25m	 	 	 	 	 	 18	
■ Trophée	Régional	Lucien	Zins	 	 	 	 	 	 	 22	 	
■ Natathlon	Avenirs	en	bassin	de	25m	 	 	 	 	 	 24	
■ Finale	Régionale	Natathlon	Avenirs	 	 	 	 	 	 25	
■ Championnats	Régionaux	d’Eté	bassin	de	50m	 	 	 	 	 26	

	
-		

					Règlement	Natation	Course	Interrégional	 	 	 	 	 	 	 29	 	
	 	 	 	
	 	 	
					Règlement	Natation	Maîtres	 	 	 	 	 	 	 	 								 38	
	
	
					Règlement	Natation	Synchronisée	 	 	 	 	 	 	 	 42	

■ Compétitions	régionales	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	

	
					Règlement	Water-Polo	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 44	 	

Championnat	de	France	Nationale	2	 	

 
 
 

Annexes																																																																																																																 	 	 	 46	
■ Tarifs	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 47	

 
 
 
 
 
 
 



 
	 	 REGLEMENT	SPORTIF	BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE	SAISON	2016-2017	 	
 

3 

 
PREAMBULE	

 
 
 
Dans	le	cadre	de	la	réforme	territoriale,	la	nouvelle	région	Bourgogne-Franche-Comté	a	été	créée	le	1

er
	Janvier	2016.	

	

Les	Ligues	et	Comités	Régionaux	doivent	 s’aligner	 sur	cette	nouvelle	 structuration.	En	ce	qui	nous	concerne,	pour	 les	2	Comités	

Régionaux	de	Natation	actuels	de	Bourgogne	et	de	Franche-Comté,	la	fusion	se	fera	en	Janvier	2017.	

	

Cette	fusion	ayant	lieu	en	cours	de	saison	sportive,	il	a	été	décidé	par	les	2	comités	directeurs	de	mettre	en	place	une	organisation	

sportive	commune	dès	le	début	de	la	saison	2016/2017.	

	

Le	 programme	 sportif	 ci-après	 est	 donc	 un	 programme	 Bourgogne-Franche-Comté	 (BFC)	 qui	 bien	 sûr,	 prend	 en	 compte	 les	

règlements	 fédéraux	 et	 interrégionaux	 du	 Nord-Est.	 Il	 concerne	 toutes	 les	 disciplines	 sportives	:	 NC	 dont	 Maîtres	 et	 Natation	

Estivale,	EL,	WP	et	NS.	

	

Afin	 de	 tenir	 compte	 de	 l’étendue	 du	 territoire,	 de	 sa	 disparité	 en	 termes	 de	 répartition	 géographique	 et	 de	 niveaux	 des	

compétiteurs,	 nous	 vous	 proposons	 une	 nouvelle	 structuration.	 Celle-ci	 est	 le	 résultat	 de	 réunions	 de	 concertation	 des	

commissions	sportives	régionales	et	des	8	départements	concernés,	animées	par	nos	2	CTS	respectifs.	

	

Pour	la	Natation	Course,	il	a	été	décidé	:	

	

-		de	regrouper	les	compétitions	régionales	(poule	régionale	IC	toutes	catégories	et	jeunes,	championnats	régionaux	25	et	50	

m,	finales	natathlon	Jeunes	et	natathlon	Avenirs)	et	ainsi	anticiper	sur	l’organisation	future	de	la	grande	Région	

-	 	de	 répartir	 les	compétitions	sous-jacentes	 (poules	géographiques	 IC	 toutes	catégories	et	 jeunes,	 journées	de	qualification	

natathlon	Jeunes	et	natathlon	Avenirs)	sur	4	districts	distincts.	

	

Le	découpage	du	territoire	en	4	districts	résulte	de	la	nécessité	d’équilibrer	géographiquement	et	potentiellement	les	effectifs	et	

ainsi	 assurer	 à	 nos	 compétitions	 une	 qualité	 organisationnelle	 et	 de	 durée	 compatible	 également	 avec	 l’utilisation	 des	 piscines	

mises	à	leur	disposition	:		

o District	Ouest	:	départements	de	Nièvre	et	Yonne	

o District	Centre	:	départements	de	Côte	d’Or	et	Jura	

o District	Sud	:	département	de	Saône	et	Loire	

o District	Est	:	départements	de	Haute-Saône,	Doubs	et	Territoire	de	Belfort		

	

Bien	entendu,	la	conduite	des	compétitions	départementales	est	laissée	à	l’initiative	de	chaque	département.	

	

	

	

	

Pour	les	2	comités	directeurs	

Daniel	PLANCHE,	Président	CR	Bourgogne	

Jacky	VIEVAL,	Président	CR	Franche-Comté	 	 	 	
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                 VACANCES	SCOLAIRES	2016/2017	
 
 

ZONE	A	(Besançon,	Dijon)	 Début	 Reprise		
Toussaint		 19	octobre	après	les	cours	 3	novembre	au	matin	

Noël		 17	décembre	après	les	cours	 3	janvier	au	matin	

Hiver	 18	février	après	les	cours	 6	mars	au	matin	

Printemps		 15	avril	après	les	cours	 2	mai	au	matin	

Eté	 8	juillet	après	les	cours	 4	septembre	au	matin	

 
 
 

COORDONNEES	DES	RESPONSABLES	CTS	DEPARTEMENTS	
 

Comité	 Nom	et	Prénom	 Adresse	 Téléphone	
Côte	d’Or	
	
	

PICARD	Damien		 damien.picard@orange.fr	

	

06	19	32	26	25	

Doubs	
	
	

ROTH	Didier	 boudibara@gmail.com	

	

06	71	62	88	89	

Haute-Saône	
	
	

POIRIER	François-Xavier	 fx_poirier@hotmail.fr	

	

06	37	04	71	41	

Jura	
	
	

VADROT	Aurélie	 aurelie.vadrot@wanadoo.fr	

	

06	77	00	58	34	

Nièvre	
	
	

SAULNIER	Jérémy	

	

jerdeux@hotmail.fr	 06	67	62	87	22	

Saône	et	Loire	 BOURIEZ	Luc	 bouriezluc@gmail.com	 07	87	78	53	72	

	

	

Territoire	de	
Belfort	
	

HOFFMAN	Yann	 yann.hoffman@eden99.fr	

	

06	80	28	62	97	

Yonne	
	
	

Thomas	LEROY	 thomas_leroy@live.fr	

	

06	43	11	22	81	

	

Bourgogne	 BOULOMMIER	Claude	

	

ROSSET	Séverine	(CTS)	

	

VIAL	Philippe	(CT	water-polo)		

	

claude.boulommier0976@orange.fr	

	

ctsbourgogne@gmail.com	

	

phi.vial@orange.fr	

	

06	37	56	06	79	

	

06	52	91	21	84	

	

06	71	65	86	77	

Franche-Comté	 ALLEMANDET	Philippe	

	

LIBOZ	Patrice	(CTS)	

pallemandet@orange.fr	

	

pliboz@yahoo.fr	

	

07	50	88	96	43	

	

06	63	51	18	89	

 

 
 

 
 
 



 
	 	 REGLEMENT	SPORTIF	BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE	SAISON	2016-2017	 	
 

5 

 
 

 
 

CATEGORIES	D’AGE	2016/2017	
 
 
 

	 SAISON	2016-2017	(du	16	septembre	2016	au	15	septembre	2017)	

	 DAMES	 MESSIEURS	

AVENIR	 10	ans	et	moins	 2007	et	après	 11	ans	et	moins	 2006	et	après	

JEUNES	 11-13	ans	 2006	à	2004	 12-14	ans	 2005	à	2003	

JUNIORS	 14-17	ans	 2003	à	2000	 15-18	ans	 2002	à	1999	

SENIORS	 18	ans	et	plus	 1999	et	avant	 19	ans	et	plus	 1998	et	avant	

 
	
Les	jeunes	gens	et	jeunes	filles	sont,	pour	le	même	âge,	dans	la	même	catégorie	
Les	nageurs	et	nageuses,	ainsi	groupés	par	tranche	d’âge,	ont	des	finalités	différentes	selon	leur	catégorie	d’âge	
Rappel	:	aucun	surclassement	n’est	autorisé	pour	 l’ensemble	des	compétitions	par	catégorie	d’âge	(compétitions	 individuelles	
ou	par	équipes,	épreuves	individuelles	et	relais)	
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																								CIRCUITS	ET	PROCEDURES	
 
 
AFFILIATION	

Respecter	les	procédures	FFN	par	EXTRANAT	pour	la	ré	affiliation	et	pour	obtenir	vos	codes	d’accès.	
Aucune	licence	ne	pourra	être	prise	en	compte	si	l’affiliation	n’est	pas	enregistrée.	
	
ATTENTION	:	La	période	d’envoi	de	l’affiliation	pour	les	clubs	annuels	est	du	16/09/2016	au	30/11/2016.	Le	non-respect	entraînera	
des	frais	de	gestion	(cf.	tarifs	fédéraux).		
	
LICENCES	

Il	est	obligatoire	d’utiliser	le	circuit	FFN	par	EXTRANAT.		
On	peut	rappeler	quelques	grands	principes	:	

- Un	(futur)	licencié	FFN	est	assuré	dès	qu’il	a	rempli	et	signé	sa	demande	de	licence	papier.	Il	peut	donc	s’entraîner.	
- Un	 licencié	peut	participer	à	une	compétition	dès	qu’il	a	 le	statut	«	oblitéré	»	:	mis	par	 le	Comité	Régional	de	son	club	à	

réception	du	règlement	financier.	Le	club	peut	imprimer	un	«	récépissé	»	pour	attestation	valant	ce	que	de	droit.	
	
COMPETITIONS	

Rappel	:	 Toute	 compétition	 (départementale,	 régionale…)	 non	 inscrite	 en	 début	 de	 saison	 dans	 les	 calendriers	 régionaux	 ou	
départementaux	ne	sera	pas	prise	en	compte.	
	
ENGAGEMENTS		

	

	 *	Départemental		

Voir	les	circuits	avec	le	Comité	Départemental	concerné.	
	

*	Régional	et	Districts	

o Tous	 les	 engagements	 des	 clubs,	 qu’ils	 concernent	 des	 nageurs	 ou	 des	 équipes	 de	 nageurs,	 sont	 de	 la	
responsabilité	des	clubs	

o En	 cas	 de	 qualification	 par	 classement	 diffusé	 par	 le	 comité	 régional	 de	 Bourgogne	 de	 Natation,	 le	 club	 doit	
confirmer	l’engagement	de	son	nageur	ou	de	ses	équipes	

o Les	engagements	à	toute	compétition	régionale	et	de	district	se	feront	en	ligne	depuis	extranat.	
Période	à	partir	du	1er	jour	de	la	compétition	:		

§ J-12	:	début	des	engagements	
§ J-4	:	fermeture	des	engagements	

	
A	la	fin	des	engagements	validés	par	les	clubs,	aucun	document	n’est	à	envoyer	au	Comité	Régional.	Pour	chaque	compétition,	le	
Comité	 Régional	 de	 Bourgogne	 établira	 une	 facture	 qui	 sera	 envoyée	 aux	 clubs	 de	 Bourgogne	 et	 de	 Franche-Comté.	 Les	 clubs	
enverront	par	retour	le	règlement	de	leurs	engagements	soit	par	chèque	bancaire	à	l’ordre	de	«	Comité	Régional	de	Bourgogne	»,	
soit	par	virement	bancaire	libellé	avec	nom	du	club	et	numéro	de	facture	pour	identification.	
	
Attention	:	tout	engagement	commandé	est	dû	et	ne	sera	pas	remboursé	en	cas	de	forfait.		

	
Une	date	limite	d’engagement	est	fixée	dans	le	règlement	sportif	:	 les	engagements	reçus	hors	délais	seront	renvoyés	sans	suite,	
aux	frais	du	club.	Aucun	engagement	ne	pourra	être	enregistré	le	jour	de	la	compétition.	

	
Pour	les	épreuves	régionales	supposant	une	qualification	:	en	cas	de	non	engagement	des	qualifiés,	de	réception	hors	délais,	ou	de	
forfaits	 annoncés	assez	 tôt,	 le	 comité	 régional	de	Bourgogne	pourra	 solliciter,	dans	 l’ordre	du	 classement,	 les	engagements	des	
nageurs	ou	équipes	non	qualifiés	 initialement.	Cette	procédure	suppose	que	 les	nageurs	en	position	de	«	remplaçants	»	doivent	
s’attendre	à	être	qualifiés.	

	

*	Interrégional	–	National	

Voir	règlements	de	l’interrégion	Nord-Est	et	règlements	fédéraux	
	
TARIFS	ENGAGEMENTS	

	

Voir	conditions	financières	Annexe	1	
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OFFICIELS	
	

	

	

- Compétition	individuelle	

o Pour	le	club	organisateur	

§ Un	nombre	minimal	équivalent	au	nombre	de	lignes	d’eau	de	la	piscine	

o Pour	les	clubs	participants	

§ 1	officiel	pour	1	à	7	nageurs	engagés	puis	1	officiel	supplémentaire	par	tranche	de	8	nageurs	

- Compétition	par	équipes	

§ 1	officiel	pour	1	équipe,	2	officiels	pour	2	équipes	et	plus	

	

	cas	de	manquement	à	ces	dispositions,	des	amendes	seront	appliquées	(voir	conditions	financières)	

	
	
	
	
	

	
	
ORGANISATION	DES	COMPETITIONS	
	
	 *	Convention	d’organisation	
Toutes	 les	 compétitions	 régionales	 devront	 se	 dérouler	 avec	 chronométrage	 électronique.	 Une	 convention	 d’organisation	 des	

compétitions	 régionales	 sera	 envoyée	 à	 l’organisateur,	 qui	 devra	 la	 respecter.	 Elle	 comportera	 plusieurs	 points	 c'est-à-dire	

matériel,	jury	et	secrétariat,	accueil,	réception,	speaker,	récompenses…	à	la	charge	du	Comité	Régional	et/où	de	l’organisateur.	

L’organisateur	devra	signer	la	convention	et	la	renvoyer	au	Comité	Régional	pour	validation	officielle	de	l’organisation.		
	

*	Gestion	de	la	compétition	
	
1/Préparation	en	amont	
Les	compétitions	seront	préparées	informatiquement	par	l’organisateur	à	partir	des	mises	à	jour	des	bases	licences	(extraction	en	

ligne	par	EXTRANAT).	

	

2/Forfaits	
Tout	forfait	pour	être	recevable,	doit	être	déclaré	par	écrit	30	minutes	avant	l’heure	fixée	pour	le	départ	de	la	première	épreuve	de	

chaque	 réunion	 (1/2	 journée).	 Le	 forfait	 dans	 une	 ou	 plusieurs	 courses	 d’une	 réunion	 n’entraîne	 pas	 le	 forfait	 dans	 les	 autres	

courses	de	la	même	réunion.	

	
3/Déroulement	des	compétitions	
La	gestion	par	 l’organisateur	des	compétitions	sera	effectuée	avec	extranat-pocket	selon	un	cadre	devant	garantir	 la	fiabilité	des	

bases	licences	et	performances	:	

- aucun	nageur	n’apparaissant	pas	dans	la	base	avec	au	moins	le	statut	«	oblitéré	»	au	moment	de	la	compétition	ne	pourra	

être	autorisé	à	nager.		De	même,	aucun	ajout	(même	concernant	un	nageur	régulièrement	licencié)	ne	doit	être	réalisé.	

- Le	programme	initialement	préparé	n’a	pas	à	être	changé	sur	place,	même	en	cas	de	forfaits	déclarés.		

- Les	résultats	seront	affichés	dès	la	fin	de	chaque	course	pour	permettre	le	contrôle	et	la	correction	immédiate	de	toute	

erreur	avant	diffusion.	

	

4/Transmission	et	diffusion	des	résultats	
Tous	 les	 résultats	 d’une	 compétition	 inscrite	 aux	 calendriers	 départemental	 ou	 régional	 seront	 à	 envoyer	 le	 soir	 même	 par	

l’organisateur	sur	le	serveur	de	la	F.F.N.	au	format	FFNex.	

	

	

N.B.	 Tout	 document	 (administratif,	 financier,	 technique…)	 doit	 être	 envoyé	 au	 siège	 du	 Comité	 Régional	 de	
Bourgogne	 de	 Natation,	 Parc	 de	 Mirande	 Bât	 B,	 14	 B	 rue	 Pierre	 de	 Coubertin	 –	 21000	 DIJON	 ou	 par	 mail	à	:	
bourgogne.natation@wanadoo.fr	
	
	

	

Décision du Comité de Pilotage de la fusion BFC concernant l’obligation de fournir des officiels par les 
clubs par jour de compétition   
 

- Compétition individuelle 
o Pour le club organisateur 

§ Un nombre minimal équivalent au nombre de lignes d’eau de la piscine 
o Pour les clubs participants 

§ 1 officiel pour 1 à 7 nageurs engagés puis 1 officiel supplémentaire par tranche de 8 
nageurs 

- Compétition par équipes 
§ 1 officiel pour 1 équipe, 2 officiels pour 2 équipes et plus 

 
En cas de manquement à ces dispositions, des amendes seront appliquées (voir conditions financières Annexe 1) 
Le Comité Régional enverra une facture pour le règlement de ces amendes. 
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											CALENDRIER	REGIONAL	NATATION	COURSE	2016-2017	

 
 

 
 

Compétition	 Date	 Lieu	 Niveau	 Page	

Championnats	Nationaux	Interclubs	TC	 05	et	06/11/2016	 Lons-le-Saunier	 R	 10	
Championnats	Régionaux	en	bassin	de	25m	 03	et	04/12/2016	 Sochaux	 R	 13	
Interclubs	Avenirs	Jeunes	 10-11/12/2016	 Sens	 R	 15	
Championnats	N2	Hiver	Q1	50m	 16	au	18/12/2016	 Mulhouse	 IR	 30	
Natathlon	Jeunes	plot	1	 12/02/2017	 districts	 R	 18	et	24	
Natathlon	Jeunes	plot	2	et	Natathlon	Avenirs	plot	1	 12/03/2017	 districts	 R	 18	et	24	
Championnat	N2	Printemps	Q2	50m	 24	au	26/03/2017	 Forbach	 IR	 33	
Natathlon	plot	3	Natathlon	Avenirs	plot	2	 09/04/2017	 districts	 R	 18	et	24	
Coupe	de	France	des	Régions	 06	et	07/05/2017	 Brive	 N	 voir	FFN	
Natathlon	plot	4	Natathlon	Avenirs	plot	3	 21/05/2017	 districts	 R	 18	et	24	
Finale	régionale	Natathlon	Avenirs	 24/06/2017	 Nevers	 R	 25	
Trophée	régional	Lucien-Zins	 25/06/2017	 Nevers	 R	 22	
Trophée	Interrégional	Lucien-Zins		 23	au	25/06/2017	 Dijon	 IR	 36	
Trophée	national	Lucien-Zins	 23	au	25/06/2017	 Massy	 N	 voir	FFN	
Championnats	Régionaux	Eté	en	50m	 30/06	au	02/07/2017	 Montceau-les-Mines	 R	 26	
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Préambule	

Objectif	 :	 toute	 la	natation	 française	 sur	 le	pont	 !	 La	performance	est	 cette	 fois-ci	quantitative	 (plus	de	30.000	
licenciés	 mouillent	 le	 maillot).	Ce	qui	n’empêche	quelques	chronos	de	bonne	 facture	de	devenir	de	nouvelles	
références	 nationales,	 surtout	 dans	 le	 créneau	 des	 meilleures	 performances	 françaises	 de	 12	 à	 17	 ans	 en	
bassin	de	25	m	 initiées	en	2010	ou	bien	encore	des	records	de	France.	

Enfin,	c’est	aussi	une	occasion	unique	pour	les	«	petits	»	de	côtoyer	les	plus	grands.		

Équipements	

Bassin	de	25	m	homologué.	Chronométrage	automatique	obligatoire	pour	la	meilleure	poule	régionale.	

	
Contenu	du	programme	

Épreuves	individuelles	(10	en	dames	et	10	en	messieurs).	

100	m	nage	libre,	400	m	nage	libre,	100	m	dos,	200	m	dos,	100	m	brasse,	200	m	brasse,	100	m	papillon,	200	m	
papillon,	100	m	4	nages,	200	m	4	nages.	

Classement	au	temps.	

Épreuves	de	relais	(4	en	dames	et	4	en	messieurs).	

4	x	100	m	4	nages,	10	x	50	m	nage	libre,	4	x	100	m	nage	libre,	4	x	200	m	nage	libre.	

Classement	au	temps.	

NB	 -	 S’agissant	 d’une	 compétition	 par	 équipes,	 la	 règle	 des	 deux	 départs	 s’applique,	 conformément	 aux	
dispositions	particulières	de	la	 FFN	pour	l’application	des	Règlements	techniques	de	la	FINA.	

	

Jury	

Le	juge-arbitre	affecté	à	la	meilleure	poule	régionale	sera	désigné	par	l’interrégion.	Le	ou	les	juges-arbitres	devront	
figurer	sur	les	listes	 des	officiels	validés	pour	la	saison	en	cours.	

	
Dispositions	particulières	
-	 La	 finale	 régionale	 est	 accessible	 à	 une	 équipe	 seulement	 par	 club.	 Les	 autres	 équipes	 sont	 qualifiées	 sur	 les	
compétitions	de	district.	

■  samedi	5	et	dimanche	6	novembre		
	

	

Championnats														
nationaux	interclubs																						
en	bassin	de	25	m	

■	Lieu	:	 Lons-le-Saunier	
■	Compétition	d’animation	
	

Conditions	d’accès	
	
■	Toutes	catégories	d’âge	confondues	filles	et	garçons		

	
	
	

	

						Compétition	par	équipes	de	10	Nageurs	

Engagements	 Résultats	
	
■	Début	:												24	octobre	2016	
■	Clôture	:										02	novembre	2016	à	23h59	

■ Droit	majoré	:	05		novembre	2016	à	20h00 
(national, régional et départemental)	

	

	
■	Envoi	serveur	:	J	(dernier	jour	de	compétition)	

■	Publication	web	:	J	+	1	
■	Réclamations	:	J	+	8	reclamation.natation@ffnatation.fr	
Pour	les	autres	poules	:	

-	Envoi	:	J	à	J+8	

-	Publication	:		J+1	à	J+9	
-	Réclamation	:		J+20	

- Validation	definitive	:	J+60	
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-	 Pour	 être	 classé,	 un	 club	 doit	 obligatoirement	 disputer	 la	 compétition	 dans	 sa	 région	 et	 toutes	 les	 épreuves	
doivent	être	nagées.	

Précision	 :	 la	 notion	 «	 d’épreuve	 nagée	 »	 signifie	 que	 le	 nageur	 a	 effectué	 son	 parcours	 dans	 le	 respect	 des	
caractéristiques	de	l’épreuve(style	et	distance)	du	départ	à	 l’arrivée.	

Aucun	 forfait	 d’équipe	ne	 sera	accepté	en	poule	 régionale.	Un	 club	déclinant	une	participation	de	
son	équipe	à	la	poule	régionale	sera	déclaré		forfait	pour	toutes	les	équipes	du	club	en	districts.	

Récompenses	
	
Récompenses	aux	3	premières	équipes	Filles	et	Garçons	(coupes	et	médailles)	

	

Programme	
	

Première	réunion	:	samedi	après-midi	
Ouverture	bassin	:							13h	
Réunion	des	officiels	:	14h	
Début	des	épreuves	:			15h	

	 Deuxième	réunion	:	dimanche	matin	
				Ouverture	bassin	:							7h30	
				Réunion	des	officiels	:	8h00	
Début	des	épreuves	:			9h	

1	–						
2	–					
3	–					
4	–					
5	–					
6	–	
7	–	
8	–	
9	–		
10	–	
11	–		
12	–	
	
13	–	
14	–	
	

10	x	50	NL	dames	
10	x	50	NL	messieurs	
100m	dos	dames	
200m	dos	messieurs	
100m	brasse	dames	
200m	brasse	messieurs		
100m	NL	dames		
400m	NL	messieurs	
100m	papillon	dames	
200m	papillon	messieurs	
100m	4	nages	dames	
200	m	4	nages	messieurs	
				pause	de	15	mn	
4	x	100m	NL	dames	
4	x	100m	NL	messieurs	

	 15	–					
16	–	
17	–					
18	–		
19	–		
20	–	
21	–		
22	–	
23	–	
24	–	
25	–	
26	–	
	
27	–	
28	–	

4	x	200m	NL	dames	
4	x	200m	NL	messieurs	
200m	dos	dames		
100m	dos	messieurs		
200m	brasse	dames		
100m	brasse	messieurs	
400m	NL	dames	
100m	NL	messieurs	
200m	papillon	dames	
100m	papillon	messieurs	
200m	4	nages	dames	
100m	4	nages	messieurs	
				pause	de	15	mn	
4	x	100m	4nages	dames	
4	x	100m	4	nages	messieurs	
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Liste des équipes qualifiées (résultats N-1) 
	

	

                    DAMES 
  

MESSIEURS 
 

     CN CHALON-SUR-SAONE  16 717 

 
ALLIANCE DIJON NATATION     16 921 

ALLIANCE NATATION BESANCON 16 374 

 
CN CHALON-SUR-SAONE  16 674 

ALLIANCE DIJON NATATION  15 960 

 
ALLIANCE NATATION BESANCON  16 460 

CN DOLE & REG  14 921 

 
CN DOLE & REG  15 237 

SENS NATATION  14 263 

 
ASA VAUZELLES  14 482 

ASA VAUZELLES  13 733 

 
CHENOVE NATATION  14 396 

CN NEVERS  13 447 

 
SENS NATATION  14 378 

NATATION VESOUL-NOIDANS  13 253 

 
VAL DE GRAY NATATION  14 360 

C.A.B LEDONIEN 39  12 965 

 
MIGENNES NATATION  14 356 

A.S MONTBELIARD NATATION   12 643 

 
A.S MONTBELIARD NATATION  14 136 

US SOCHAUX NATATION  12 639 

 
AUXERRE AQUATIC CLUB  13 401 

VAL DE GRAY NATATION  12 302 

 
CN NEVERS  13 381 

MONTCEAU ON  11 846 

 
MONTCHANIN NATATION  13 046 

DAUPHINS LURE  11 807 

 
MACON NATATION  13 043 

CN AUTUN  11 722 

 
C.A.B LEDONIEN 39  12 400 

MACON NATATION  11 668 

 
CN AUTUN  11 872 

CN BEAUNE  11 420 

 
MONTCEAU ON    11 723 

CA AVALLON  10 952 

 
AS TONNERRE  11 296 

MIGENNES NATATION  10 767 

 
PARAY NATATION WATER POLO    10 841 

AS TONNERRE  10 729 

 
CN BEAUNE  10 420 
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PREAMBULE	
Échéance	majeure	du	début	de	saison	dans	les	régions,	cette	compétition	peut	être	une	opportunité	
pour	accéder	aux	championnats	N2	qualificatifs.		

EQUIPEMENT	

Bassin	 de	 25	 m	 homologué,	 chronométrage	 automatique	 obligatoire	 pour	 bénéficier	 de	 la	
reconnaissance	des	performances	qualificatives.	

CONTENU	DU	PROGRAMME	
	
Épreuves	individuelles	(18	en	dames	et	18	en	messieurs).	
50	m	nage	libre,	100	m	nage	libre,	200	m	nage	libre,	400	m	nage	libre,	800	m	nage	libre,	1500	m	nage	libre,	
50	m	dos,	100	m	dos,	200	m	dos,	50	m	brasse,	100	m	brasse,	200	m	brasse,	50	m	papillon,		100	m	papillon,	200	m	
papillon,	100	m	4	nages,	200	m	4	nages,	400	m	4	nages.	

	
Séries	classement	au	temps.	

	
Épreuves	de	relais.	
4X	50	nage	libre	Dames	et	Messieurs	et	4x50	4	nages	mixtes				

	
JURY	
Le	ou	les	juges	arbitres	devront	figurer	sur	les	listes	des	officiels	valides	pour	la	saison	en	cours.	

	
MODE	DE	PARTICIPATION	
Les	 nageurs	 nagent	 dans	 leur	 région	 de	 licence	 sauf	 accord	 entre	 comités	 régionaux	 ou	 lorsque	 la	 demande	
émane	d’un	athlète	évoluant	dans	une	structure	du	parcours	d’excellence	sportive.	
Le	mode	de	qualification	est	basé	sur	les	rankings	25m	comme	indiqué	ci-dessous.		
Les	ranking	sont	ceux	de	N-1	auxquels	sont	ajoutés	les	temps	des	championnats	départementaux	de	la	saison	en	
cours.	

				8	engagements	maximum	par	nageur	sur	l’ensemble	de	la	compétition		
	

EFFECTIFS	DES	NAGEURS	RETENUS		
	

Pour	les	50	m	–	6	séries	en	toutes	catégories	et	4		séries	réservées	Juniors	
Pour	les	100	m	–	5	séries	en	toutes	catégories	et	3	séries	réservées	Juniors		
Pour	les	200	m	–	3	séries	en	toutes	catégories	et	3	séries	réservées	Juniors		
Pour	les	400	m	–	6	séries	en	toutes	catégories	
Pour	les	800	m	D	–		4	séries	en	toutes	catégories	/	800	m	M	-	3	séries	en	toutes	catégories	
Pour	1500	m		D	–	2	séries	en	toutes	catégories	/	1500	m		M	–	4	séries	en	toutes	catégories		
	

■	Samedi	3	et	dimanche	4	Décembre		

	
Championnats	
Régionaux	Hiver	

	

■	Lieu	:	Sochaux	
■ Compétition	d’animation	
	

Conditions	d’accès	
	
■	Catégories	d’âge	:	F.	14	ans	et	plus	et	G.	15	ans	et	plus		

	
	
	

	
	

Engagements	 Résultats	
	
■	Début	:												28	novembre	2016	
■	Clôture	:										30	novembre	2016	à	23h59	

	

	
■	Envoi	serveur	:	J	(dernier	jour	de	compétition)	
■	Publication	web	:	J	+	1	
■	Réclamations	:	J	+	8	reclamation.natation@ffnatation.fr	
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RECOMPENSES	
Podium	toutes	catégories,	médailles	aux	3	premiers	de	chaque	course	et		relais	

	
	

PROGRAMME	ET	HORAIRES		

																																																									Programme	et	horaires	

	
Samedi	-	1ère	réunion	

Entrée	07h30	-	Début	des	courses	09h00	
	 Samedi	-	2ème	réunion	

Entrée	14h00	-	Début	des	courses	15h30	
1	 200	Pap	 Dames		 	 11	 50	Nage	Libre	 Dames		
2	 200	Pap	 Messieurs		 	 12	 50	Nage	Libre	 Messieurs		
3	 100	Dos	 Dames		 	 13	 1500	Nage	Libre	 Dames		
4	 								100	Dos	 Messieurs		 	 14	 1500	Nage	Libre	 Messieurs		
5	 100	Bra	 Dames		 	 15	 200	4	Nages	 Dames		
6	 100	Bra	 Messieurs		 	 16	 200	4	Nages	 Messieurs		
7	 400	Libre	 Dames		 	 17	 4x50	Nage	Libre	 Dames		
8	 400	Libre	 Messieurs		 	 18	 4x50	Nage	Libre	 Messieurs		
9	 100	4	Nages	 Dames		 	 	 	 	
10	 100	4	Nages	 Messieurs		 	 	 	 	

	

Dimanche	-	3ème	réunion	
Entrée	07h30	-	Début	des	courses	09h00	

			 Dimanche	-	4ème	réunion	
Entrée	14h00	-	Début	des	courses	15h30	

19	 100	Pap	 Dames		 	 30	

	

50	Pap	 Dames		
20	 100	Pap	 Messieurs		 	 31	 50	Pap	 Messieurs		
21	 								50	Dos	 Dames		 	 32	 200	Dos	 Dames		
22	 								50	Dos	 Messieurs		 	 33	 200	Dos	 Messieurs		
23	 200	Bra	 Dames		 	 34	 50	Bra	 Dames		
24	 200	Bra	 Messieurs		 	 35	 50	Bra	 Messieurs		
25	 100	NL	 Dames		 	 36	 200	NL	 Dames		
26	 100	NL	 Messieurs		 	 37	 200	NL	 Messieurs		
27	 800	NL	 Dames		 	 38	 400	4	Nages	 Dames		
28	 800	NL	 Messieurs		 	 39	 400	4	Nages	 Messieurs		
29	 4x50		4	Nages		 MIXTES	 	 	 	 	
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■ Samedi	10	et	dimanche	11	Décembre		

Interclubs		Jeunes	en	
bassin	de	25	m	

■ Lieu	:	Sens	
■ Compétition	d’animation	

	

Conditions	d’accès	
	

■ Catégories	d’âge	:		 F.	11,	12	&	13	ans	
	 	 	 G.	12,13	&	14	ans	

	

■ Équipes	de	4	nageurs	

	

Engagements	
	

Résultats	
 
■ Début	:												5	Décembre	2016 

■	Clôture	:										8	Décembre	2016	à	23h59	
	

	

■ Envoi	serveur	:	J	(dernier	jour	de	compétition)	
■ Publication	web	:	J	+	1	
■ Réclamations	:	J	+	8	reclamation.natation@ffnatation.fr	

	

	

PREAMBULE	

Succédant	 aux	 précédents	 interclubs	 benjamins,	 cette	 nouvelle	 édition	 des	 interclubs	 se	 trouve	
modifiée	par	 les	nouvelles	catégories	et	conserve	un	seul	plot	au	 lieu	de	deux	précédemment.	Cette	
configuration	 a	 pour	 objectif	 d’accompagner	 au	mieux	 le	 balisage	 du	 parcours	 de	 formation	 de	 ces	
nageurs	en	cours	de	construction.	Le	tout	dans	un	esprit	festif	propre	à	ces	compétitions	par	équipes.	

CONTENU	DU	PROGRAMME	

Épreuves	individuelles	(4	en	filles	et	4	en	garçons).	
100	m	nage	libre,	100	m	dos,	100	m	brasse,	100	m	papillon.	
Classement	au	temps.	
	
Épreuves	de	relais	(2	en	filles	et	2	en	garçons).	
4	x	200	m	nage	libre,	4	x	(100	m	4	nages),	les	relayeurs	réalisent	chacun	un	100	m	4	nages.	
Classement	au	temps.	

NB	 -	 S’agissant	 d’une	 compétition	par	 équipes,	 la	 règle	 des	deux	départs	 s’applique,	 conformément	
aux	dispositions	particulières	de	la	FFN	pour	l’application	des	règlements	techniques	de	la	FINA.	

JURY	

Le	jury	est	constitué	par	le	comité	régional	organisateur	selon	les	règles	FFN.	Le	ou	les	juges-arbitres	
devront	figurer	sur	les	listes	des	officiels	validés	pour	la	saison	en	cours.	

MODE	DE	PARTICIPATION	
Sont	qualifiés	les	16	premières	équipes	une	(seulement),	Filles	et	Garçons	du	classement	général	de	la	
saison	précédente.	

Un	nageur	doit	impérativement	participer	à	deux	épreuves	individuelles	ainsi	qu’aux	relais.	Toutes	les	
épreuves	individuelles	doivent	être	nagées	deux	fois.	

Un	club	ne	peut	engager	une	nouvelle	équipe	que	si	 toutes	 les	précédentes	 sont	 complètes	 (quatre	
nageurs	participant	aux	épreuves	individuelles).	

Chaque	équipe	sera	composée	de	quatre	nageurs.	Toutefois,	et	hors	classement,	des	équipes	mixtes	
ou	entre	plusieurs	clubs	pourront	être	engagées.	Toutes	les	performances	seront	prises	en	compte	sur	
le	serveur	fédéral,	quelle	que	soit	la	configuration	des	équipes	classées	ou	non.	
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À	 l’issue	 de	 la	 première	 épreuve,	 aucun	 changement/remplacement	 de	 nageur	 ne	 pourra	 être	
effectué.	

Une	épreuve	réservée	au	remplaçant	de	chaque	équipe	pourra	être	organisée	(une	seule	course	par	
nageur	correspondant	aux	épreuves	de	la	compétition).	Important	:	les	remplaçants	devront	faire	
l’objet	d’une	compétition	à	part.	

Aucun	forfait	d’équipe	ne	sera	accepté	en	poule	régionale.	Un	club	déclinant	une	participation	de	
son	équipe	à	la	poule	régionale	sera	déclaré		forfait	pour	toutes	les	équipes	du	club	en	districts.	

	

CLASSEMENTS	SPECIFIQUES	A	LA	COMPETITION	
Pour	être	classé,	chaque	club	doit	participer	à	toutes	les	épreuves	(individuelles	et	relais)	et,	dans	ce	
cas,	il	peut	présenter	des	équipes	2,	3,	4,	etc.	Seules	les	équipes	complètes	sont	comptabilisées	pour	
un	classement	général.	Le	classement	est	établi	au	cumul	des	points	obtenus	à	la	table	de	cotation	par	
chaque	nageur,	les	points	du	relais	ne	sont	pas	doublés.	

Un	 classement	 féminin	 et	 un	 classement	masculin	 sont	 publiés.	 À	 l’issue	 des	 interclubs,	 les	 régions	
fournissent	 le	 classement	 des	 équipes	 filles	 d’une	 part	 et	 garçons	 d’autre	 part.	 Les	 clubs	 ayant	
plusieurs	équipes	classées	verront	celles-ci	numérotées	dans	l’ordre	des	points	obtenus.	

Les	compétitions	se	déroulant	hors	des	dates	prévues	ne	feront	pas	l’objet	d’une	prise	en	compte	dans	
le	classement	spécifique	prévu	par	la	FFN.	

NB	-	Le	4	x	(100	m	4	nages),	chaque	relayeur	réalise	un	100	m	4	nages,	sera	coté	sur	la	base	du	4	x	100	
m	nage	 libre.	 Il	sera	déclaré	sur	extraNat	comme	un	4	x	100	m	nage	 libre.	Chaque	nageur	réalise	un	
100	m	4	nages	dans	le	respect	des	règles	FINA.	

Classement	national	des	clubs	:	«	Classement	des	compétitions	par	équipes	»	

Le	classement	final	des	interclubs	se	fera	à	l’addition	des	points	obtenus		

Le	premier	club	au	classement	cumulé	de	points	par	équipe	totalise	2.000	points.	

Pour	 le	 règlement	 exhaustif	 du	 classement	 national	 des	 clubs	 en	 natation	 course,	 se	 reporter	 au	
chapitre	traitant	du	sujet.	

RECOMPENSES	
Récompenses	aux	3	premières	équipes	Filles	et	Garçons	(coupes	et	médailles)	

	

PROGRAMME	ET	HORAIRES	
Première	réunion	:	samedi	après-midi	

Ouverture	bassin	:							13h30	
Réunion	des	officiels	:	14h	
Début	des	épreuves	:			15h	

	 Deuxième	réunion	:	dimanche	matin	
Ouverture	bassin	:							8h	

				Réunion	des	officiels	:	8h15	
Début	des	épreuves	:			9h30	

1	 4x100	4Nages	D	 	 7	 4x100	4Nages	M	
2	 100	Nage	libre	M	 	 8	 100	Nage	libre	D	
3	 100	Brasse	D	 	 9	 100	Brasse	M	
4	 100	Dos	M	 	 10	 100	Dos	D	
5	 100	Papillon	D	 	 11	 100	Papillon	M	
6	 4x200	nage	libre	M	 	 12	 4x200	nage	libre	D	
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LISTE	DES	EQUIPES	QUALIFIEES	POUR	LA	FINALE	REGIONALE	

BOURGOGNE	/FRANCHE	COMTE	

 

									Equipes	DAMES	 																																																																			Equipes	MESSIEURS 

 A.S MONTBELIARD NATATION   
 

A.S MONTBELIARD NATATION  
ALLIANCE DIJON NATATION  

 
ALLIANCE DIJON NATATION     

ALLIANCE NATATION BESANCON 
 

ALLIANCE NATATION BESANCON  
AS TONNERRE  

 
AS TONNERRE  

ASA VAUZELLES  
 

ASM BELFORT NATATION 
C.A.B LEDONIEN 

 
C.A.B LEDONIEN 39  

CA AVALLON  
 

CA AVALLON 
CN BEAUNE  

 
CN AUTUN  

CN CHALON-SUR-SAONE  
 

CN Beaune 
CN DOLE & REG  

 
CN CHALON-SUR-SAONE  

CN PONTARLIER 
 

CN DOLE & REG  
MACON NATATION  

 
MACON NATATION  

MONTCEAU ON  
 

MONTCEAU ON    
NATATION VESOUL-NOIDANS  

 
NATATION VESOUL-NOIDANS 

SENS NATATION  
 

SENS NATATION  
US CONE-SUR-LOIRE 

 
VAL DE GRAY NATATION  
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Conditions d’accès 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
	
Préambule	
Bien	que	les	catégories	évoluent,	ce	circuit	est	conservé	dans	son	esprit.	De	nombreuses	modifications	sont	apportées	pour	
tenir	compte	des	différences	de	maturité	et	d’une	nécessaire	progressivité	entre	les	3	années	d’âge	de	la	catégorie	Jeunes.	
À	l’issue	des	quatre	plots,	un	classement	national	du	Natathlon	Jeunes,	par	année,	est	établi	d’après	l’addition	des	points	à	la	
table	de	cotation	des	épreuves	(le	nombre	varie	en	fonction	de	l’âge).	
À	partir	de	cette	hiérarchie,	un	nombre	de	nageuses	et	de	nageurs	est	retenu	pour	prendre	part	au	Trophée	Lucien-ZINS. 

 
Durée	et	organisation	
Au cours d’une ou deux journées consécutives, sur le même week-end et, éventuellement, dans deux piscines différentes. 
Le type de chronométrage est laissé à l’initiative des régions. 

 
Contenu	du	programme	
Épreuves	 individuelles	 -	 Trois	 parcours,	 programme	 FINA	 en	 dehors	 du	 1500m	 NL	 dames	 et	 du	 800m	 NL	 messieurs		
(Classement	au	temps).	

- 1ère	Année	:	Six	épreuves	au	choix.	

- 2ème	Année	:	Huit	épreuves	au	choix	dont	au	moins	une	épreuve	de	demi-fond	imposée.	

- 3ème	Année	:	Dix	épreuves	au	choix	dont	au	moins	deux	épreuves	de	demi-fond	imposées.	
 
Jury	
Le	 jury	est	constitué	par	 le	comité	 régional	organisateur	selon	 les	 règles	FFN.	Le	 juge-arbitre	devra	 figurer	sur	 les	 listes	des	
officiels	validés	pour	la	saison	en	cours.	

 
Mode	de	participation	
À	chacun	des	quatre	plots,	le	club	pourra	engager	chacun	de	ses	nageurs	sur	six	épreuves	au	maximum.		

 
Classements	spécifiques	de	la	compétition	
À	 l’issue	des	quatre	plots,	 le	site	web	FFN	publiera	 le	classement	national	des	nageurs	au	Natathlon	 Jeunes,	à	 l’addition	de	
l’ensemble	des	meilleures	cotations	par	année	d’âge	au	cours	des	quatre	plots.	
Pour	 être	 classé,	 un	nageur	devra	 avoir	 respecté	 le	 nombre	d’épreuves	minimum	 imposées	par	 année	 à	 l’issue	des	quatre	
plots	du	Natathlon	Jeunes.	

NB	:	La	disqualification	dans	une	ou	plusieurs	épreuves	n’empêche	pas	de	figurer	dans	le	classement	national.		

Les	régions	sont	invitées	à	publier	ce	type	de	classement	à	l’échelon	de	leur	territoire.

Plot	1	:	dimanche	12	février	2017	
	

Plot	2	:	dimanche	12	mars	2017	
	

Plot	3	:	dimanche	9	avril	2017	
	

Plot	4	:	dimanche	21	mai	2017 

 
 

Natathlon	Jeunes	en	
bassin	de	25	m	

 
	Lieu	:	Districts	

■ Compétition	d’animation 

 
Conditions	d’accès 

Catégories	d’âge	:	F.	11,	12	&	13	ans																																																																																											
                                 G.	12,13	&	14	ans 

 

Engagements Résultats 
 
Propositions	extraNat	:	J	–	12	(du	jour	de	compétition)		

Clôture	des	engagements	:	J	–	4	(du	jour	de	compétition) 

		Envoi	serveur	:	J	(jour	de	compétition)	
		Publication	web	:	J	+	1	

■ Réclamations	:	J	+	8	reclamation.natation@ffnatation.fr 
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Programme	
 
 

Plot	1	
1	 50	 Papillon	 Garçons	

	
11	 50	 Papillon	 Filles	

2	 100	 Dos	 Filles	
	
12	 100	 Dos	 Garçons	

3	 50	 Brasse	 Garçons	
	
13	 50	 Brasse	 Filles	

4	 100	 Nage	Libre	 Filles	
	
14	 100	 Nage	Libre	 Garçons	

5	 200	 4	Nages	 Garçons	
	
15	 200	 4	Nages	 Filles	

6	 400	 Nage	Libre	 Filles	
	
16	 400	 Nage	Libre	 Garçons	

7	 100	 Papillon	 Garçons	
	
17	 100	 Papillon	 Filles	

8	 50	 Dos	 Filles	
	
18	 50	 Dos	 Garçons	

9	 100	 Brasse	 Garçons	
	
19	 100	 Brasse	 Filles	

10	 50	 Nage	Libre	 Filles	
	
20	 50	 Nage	Libre	 Garçons	

	 	 	 	 	
21	 800	 Nage	Libre	 Filles	

	

	
	
	

	 	 	 	 	 	 	Plot	2	
1	 100	 Nage	Libre	 Filles	

	
11	 100	 Nage	Libre	 Garçons	

2	 100	 Brasse	 Garçons	
	
12	 100	 Brasse	 Filles	

3	 100	 Dos	 Filles	
	
13	 100	 Dos	 Garçons	

4	 100	 Papillon	 Garçons	
	
14	 100	 Papillon	 Filles	

5	 400	 4	Nages	 Filles	
	
15	 400	 4	Nages	 Garçons	

6	 200	 Nage	Libre	 Garçons	
	
16	 200	 Nage	Libre	 Filles	

7	 200	 Brasse	 Filles	
	
17	 200	 Brasse	 Garçons	

8	 200	 Dos	 Garçons	
	
18	 200	 Dos	 Filles	

9	 200	 Papillon	 Filles	
	
19	 200	 Papillon	 Garçons	

10	 200	 4	Nages	 Garçons	
	
20	 200	 4	Nages	 Filles	

	 	 	 	 	
21	 1500	 Nage	Libre	 Garçons	

	 	

	
	
	

	 	 	 	 	 	Plot	3	
1	 50	 Papillon	 Garçons	

	
11	 50	 Papillon	 Filles	

2	 200	 Dos	 Filles	
	
12	 200	 Dos	 Garçons	

3	 50	 Brasse	 Garçons	
	
13	 50	 Brasse	 Filles	

4	 200	 Nage	Libre	 Filles	
	
14	 200	 Nage	Libre	 Garçons	

5	 400	 4	Nages	 Garçons	
	
15	 400	 4	Nages	 Filles	

6	 200	 Papillon	 Filles	
	
16	 200	 Papillon	 Garçons	

7	 400	 Nage	Libre	 Garçons	
	
17	 400	 Nage	Libre	 Filles	

8	 50	 Dos	 Filles	
	
18	 50	 Dos	 Garçons	

9	 200	 Brasse	 Garçons	
	
19	 200	 Brasse	 Filles	

10	 50	 Nage	Libre	 Filles	
	
20	 50	 Nage	Libre	 Garçons	

	 	 	 	 	
21	 800	 Nage	Libre	 Filles	
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Plot	4	
1	 50	 Nage	Libre	 Garçons	

	
16	 50	 Nage	Libre	 Filles	

2	 100	 Nage	Libre	 Filles	
	
17	 100	 Nage	Libre	 Garçons	

3	 200	 Brasse	 Garçons	
	
18	 200	 Brasse	 Filles	

4	 50	 Dos	 Filles	
	
19	 50	 Dos	 Garçons	

5	 100	 Papillon	 Garçons	
	
20	 100	 Papillon	 Filles	

6	 200	 4	Nages	 Filles	
	
21	 200	 4	Nages	 Garçons	

7	 50	 Papillon	 Garçons	
	
22	 50	 Papillon	 Filles	

8	 100	 Brasse	 Filles	
	
23	 100	 Brasse	 Garçons	

9	 200	 Dos	 Garçons	
	
24	 200	 Dos	 Filles	

10	 200	 Nage	Libre	 Filles	
	
25	 200	 Nage	Libre	 Garçons	

11	 400	 Nage	Libre	 Garçons	
	
26	 400	 Nage	Libre	 Filles	

12	 200	 Papillon	 Filles	
	
27	 200	 Papillon	 Garçons	

13	 50	 Brasse	 Garçons	
	
28	 50	 Brasse	 Filles	

14	 100	 Dos	 Filles	
	
29	 100	 Dos	 Garçons	

15	 400	 4	Nages	 Garçons	
	
30	 400	 4	Nages	 Filles	

	 	 	 	 	
31	 1500	 Nage	Libre	 Garçons	

 
 
 
 
 
Programme	incluant	le	programme	du	Natathlon	Avenirs	

 

	 	 	 	 	 	 	 	 	Plot	2	
1	 100	 Nage	Libre	 Filles	

	
17	 100	 Nage	Libre	 Garçons	

2	 50	 Nage	Libre		 Filles	Pouss'Nat	
	

18	 100	 Brasse	 Filles	
3	 50	 Nage	Libre	 Garçons	Pouss'Nat	

	
19	 50	 Brasse	 Garçons	Pouss'Nat	

4	 100	 Brasse	 Garçons	
	

20	 50	 Brasse	 Filles	Pouss'Nat	
5	 100	 Dos	 Filles	

	
21	 100	 Dos	 Garçons	

6	 100	 Papillon	 Garçons	
	

22	 100	 Papillon	 Filles	
7	 200	 	Nage	Libre	 Filles	Pouss'Nat	

	
23	 200	 Nage	Libre	 Garçons	Pouss'Nat	

8	 100	 4	nages		 Garçons	Pouss'Nat	
	

24	 100	 4	Nages	 Filles	Pouss'Nat	
9	 400	 4	Nages	 Filles	

	
25	 400	 4	Nages	 Garçons	

10	 200	 Nage	Libre	 Garçons	
	

26	 200	 Nage	Libre	 Filles	
11	 50	 Papillon	 Filles	Pouss'Nat	

	
27	 50	 Dos	 Garçons	Pouss'Nat	

12	 50	 Papillon	 Garçons	Pouss'Nat	
	

28	 50	 Dos	 Filles	Pouss'Nat	
13	 200	 Brasse	 Filles	

	
29	 200	 Brasse	 Garçons	

14	 200	 Dos	 Garçons	
	

30	 200	 Dos	 Filles	
15	 200	 Papillon	 Filles	

	
31	 200	 Papillon	 Garçons	

16	 200	 4	Nages	 Garçons	
	

32	 200	 4	Nages	 Filles	

	 	 	 	 	
33	 1500	 Nage	Libre	 Garçons	
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Plot	3	
1	 50	 Papillon	 Garçons	

	
17	 50	 Papillon	 Filles	

2	 50	 Nage	Libre		 Filles	Pouss'Nat	
	

18	 50	 Brasse	 Garçons	Pouss'Nat	
3	 50	 Nage	Libre	 Garçons	Pouss'Nat	

	
19	 50	 Brasse	 Filles	Pouss'Nat	

4	 200	 Dos	 Filles	
	

20	 200	 Dos	 Garçons	
5	 50	 Brasse	 Garçons	

	
21	 50	 Brasse	 Filles	

6	 200	 Nage	Libre	 Filles	
	

22	 200	 Nage	Libre	 Garçons	
7	 200	 	Nage	Libre	 Filles	Pouss'Nat	

	
23	 200	 Nage	Libre	 Garçons	Pouss'Nat	

8	 100	 4	nages		 Garçons	Pouss'Nat	
	

24	 100	 4	Nages	 Filles	Pouss'Nat	
9	 400	 4	Nages	 Garçons	

	
25	 400	 4	Nages	 Filles	

10	 200	 Papillon	 Filles	
	

26	 200	 Papillon	 Garçons	
11	 400	 Nage	Libre	 Garçons	

	
27	 400	 Nage	Libre	 Filles	

11	 50	 Papillon	 Filles	Pouss'Nat	
	

28	 50	 Dos	 Garçons	Pouss'Nat	
12	 50	 Papillon	 Garçons	Pouss'Nat	

	
29	 50	 Dos	 Filles	Pouss'Nat	

14	 50	 Dos	 Filles	
	

30	 50	 Dos	 Garçons	
15	 200	 Brasse	 Garçons	

	
31	 200	 Brasse	 Filles	

16	 50	 Nage	Libre	 Filles	
	

32	 50	 Nage	Libre	 Garçons	

	 	 	 	 	
33	 800	 Nage	Libre	 Filles	

	 	 	 	 	 	 	 	 	Plot	4	
1	 50	 Nage	Libre	 Garçons	

	
22	 50	 Nage	Libre	 Filles	

2	 100	 Nage	Libre	 Filles	
	

23	 100	 Nage	Libre	 Garçons	
3	 50	 Nage	Libre		 Filles	Pouss'Nat	

	
24	 50	 Brasse	 Garçons	Pouss'Nat	

4	 50	 Nage	Libre	 Garçons	Pouss'Nat	
	

25	 50	 Brasse	 Filles	Pouss'Nat	
5	 200	 Brasse	 Garçons	

	
26	 200	 Brasse	 Filles	

6	 50	 Dos	 Filles	
	

27	 50	 Dos	 Garçons	
7	 100	 Papillon	 Garçons	

	
28	 100	 Papillon	 Filles	

8	 200	 Nage	Libre	 Filles	Pouss'Nat	
	

29	 200	 Nage	Libre	 Garçons	Pouss'Nat	
9	 100	 4	Nages	 Garçons	Pouss'Nat	

	
30	 100	 4	Nages	 Filles	Pouss'Nat	

10	 200	 4	Nages	 Filles	
	

31	 200	 4	Nages	 Garçons	
11	 50	 Papillon	 Garçons	

	
32	 50	 Papillon	 Filles	

12	 100	 Brasse	 Filles	
	

33	 100	 Brasse	 Garçons	
13	 200	 Dos	 Garçons	

	
34	 200	 Dos	 Filles	

14	 200	 Nage	Libre	 Filles	
	

35	 200	 Nage	Libre	 Garçons	
15	 400	 Nage	Libre	 Garçons	

	
36	 400	 Nage	Libre	 Filles	

16	 50	 Papillon	 Filles	Pouss'Nat	
	

37	 50	 Dos	 Garçons	Pouss'Nat	
17	 50	 Papillon	 Garçons	Pouss'Nat	

	
38	 50	 Dos	 Filles	Pouss'Nat	

18	 200	 Papillon	 Filles	
	

39	 200	 Papillon	 Garçons	
19	 50	 Brasse	 Garçons	

	
40	 50	 Brasse	 Filles	

20	 100	 Dos	 Filles	
	

41	 100	 Dos	 Garçons	
21	 400	 4	Nages	 Garçons	

	
42	 400	 4	Nages	 Filles	

	 	 	 	 	
43	 1500	 Nage	Libre	 Garçons	
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CONTENU	DU	PROGRAMME	

Épreuves	individuelles	
16	épreuves	du	programme	FINA	à	l’exclusion	du	1	500	m	NL	filles	et	du	800	m	NL	garçons.	
Classement	au	temps.	
Tous	les	nageurs	confondus.	
	

PROGRAMME	

	
Première	réunion	:	dimanche	matin	
Ouverture	bassin	:							7h30		
Début	des	épreuves	:			9h00	

	 Deuxième	réunion	:	dimanche	après-midi	
Ouverture	bassin	:								14h	
Début	des	épreuves	:			15h30	

	
1	 50	 Nage	Libre	 Garçons	 			 17	 50	 Nage	Libre	 Filles	
2	 100	 Nage	Libre	 Filles	

	
18	 100	 Nage	Libre	 Garçons	

3	 200	 Brasse	 Garçons	
	

19	 200	 Brasse	 Filles	
4	 50	 Dos	 Filles	

	
20	 50	 Dos	 Garçons	

5	 100	 Papillon	 Garçons	
	

21	 100	 Papillon	 Filles	
6	 200	 4	Nages	 Filles	

	
22	 200	 4	Nages	 Garçons	

7	 50	 Papillon	 Garçons	
	

23	 50	 Papillon	 Filles	
8	 100	 Brasse	 Filles	

	
24	 100	 Brasse	 Garçons	

9	 200	 Dos	 Garçons	
	

25	 200	 Dos	 Filles	
10	 200	 Nage	Libre	 Filles	

	
26	 200	 Nage	Libre	 Garçons	

11	 400	 Nage	Libre	 Garçons	
	

27	 400	 Nage	Libre	 Filles	
12	 200	 Papillon	 Filles	

	
28	 200	 Papillon	 Garçons	

13	 50	 Brasse	 Garçons	
	

29	 50	 Brasse	 Filles	
14	 100	 Dos	 Filles	

	
30	 100	 Dos	 Garçons	

15	 400	 4	Nages	 Garçons	
	

31	 400	 4	Nages	 Filles	
16	 800	 Nage	Libre	 Filles	

	
32	 1500	 Nage	Libre	 Garçons	

	
	
Mode	de	qualification	

120	nageurs	(60	filles	et	60	garçons)	seront	retenus	pour	la	finale	:	20	en	1ère		année,	40	en	2ème		année	et	
60	en	3ème	année.	

- 1ère	 année	 :	 les	 10	 premiers	 nageurs	 et	 les	 10	 premières	 nageuses	 à	 l’addition	 des	 6	 épreuves	 du	
classement	régional	du	Natathlon	seront	qualifiés		

- 2ème	 année	 :	 les	 20	 premiers	 nageurs	 et	 les	 20	 premières	 nageuses	 à	 l’addition	 des	 8	 épreuves	 du	
classement	régional	du	Natathlon	seront	qualifiés		

	

	
■ Dimanche	25	juin	2017	
■ 2	réunions	

	
	

Trophée	régional	
Lucien-ZINS	

■ Lieu	:		Nevers	
■ Bassin	:	25	m	
■ Compétition	de	référence	régionale	ou	

départementale	et	qualificative	

	

Conditions	d’accès	

	
■ Catégories	d’âge	:		F.	11,	12	&	13	ans	

	 																							G.	12,13	&	14	ans	

	

■ Nageurs	qualifiés	à	partir	du	classement	national	du	
Natathlon	2017	

	

Engagements	
	

Résultats	
	

■ Propositions	extraNat	:	mardi	13	juin	2017	
■ Clôture	des	engagements	:	mercredi	21	juin	2017	

	
■ Envoi	serveur	:	dimanche	25	juin	2017	
■ Publication	web	:	lundi	26	juin	2017	
■ Réclamations	:	J	+	8	reclamation.natation@ffnatation.fr	



 

REGLEMENT	SPORTIF	BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE	SAISON	2016-17	
	

23	

- 3ème	 année	 :	 les	 30	 premiers	 nageurs	 et	 les	 30	 premières	 nageuses	 à	 l’addition	 des	 10	 épreuves	 du	
classement	régional	du	Natathlon	seront	qualifiés	

	
Les	 nageurs	 qualifiés	 pour	 la	 finale	 nationale	 (trophée	 Lucien-Zins)	 ou	 pour	 la	 finale	 interrégionale	 ne	
peuvent	participer	à	la	finale	régionale.	
	

		Récompenses		
		Une	médaille	aux	trois		premiers	de	chaque	course.	
		Un	trophée	aux	trois	premiers	du	combiné	des	courses	par	année	d’âge(dames	et	messieurs)	
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	Programme	(pour	rappel	:	toutes	les	épreuves	sont	proposées	à	chaque	plot)	
	

1re	réunion	 2e	réunion	

1 –			50	NL	filles		
2 –			50	NL	garçons		
3 –			50	Papillon	filles		
4 –			50	Papillon	garçons		
5 –			200	NL	filles		
6 –			1004N	garçons		

	

				7	–		50	Brasse	garçons		
				8	–		50	Brasse	filles		
				9	–		50	Dos	garçons		
				10	–	50	Dos	filles		
				11	–	200	NL	garçons		
				12	–	1004N	filles	

	

■ Plot	 1	 :	 samedi	 12	 ou	 dimanche	 13	
mars	2017	

■ Plot	 2	 :	 samedi	 8	ou	dimanche	9	 avril	
2017	
■ Plot	3	:	samedi	20	ou	dimanche	21	mai	
2017	

	
	

					Natathlon										
Avenirs	

	
	
■ Lieu	:	districts	
■ Compétition	d’animation	

Conditions	d’accès	

■ Catégories	d’âge	:	F.	10		et	moins		/	G.11	ans	et	moins		 ■ Titulaire	de	l’ENF3	Pass’compétition	natation	course	

Engagements	 Résultats	

■ Propositions	 extraNat	 :	 J	 –	 12	 (premier	 jour	 de	
compétition)	

■ Clôture	des	engagements	:	de	J	–	4		(premier	jour	de	
compétition)	

■ Envoi	serveur	:	J	(dernier	jour	de	compétition)	

■ Publication	web	:	J	+	1	
■ Réclamations	:	J	+	8	

■ 	reclamation.natation@ffnatation.fr	

	

50	m	nage	libre,,	50	m	dos,	50	m	brasse,	50	m	papillon	,	200	m	nage	libre	et	100m	4N	
	
Classement	au	temps
	
	

À	chacun	des	trois	plots,	le	club	pourra	engager	chacun	de	ses	nageurs	sur	cinq	épreuves	du	programme	au	maximum.	
Pour	être	classé,	un	nageur	devra	avoir	participé	à	toutes	les	épreuves	à	l’issue	des	trois	plots.	
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Mode	de	qualification		
A	 l’issue	 des	 trois	 journées	 départementales	 du	 pouss’nat,	 les	 30	 premières	 nageuses	 10	 ans	 et	 moins	 et	 les	 30	
premiers	 nageurs	 11	 ans	 et	moins	à	 l’addition	des	points	des	6	épreuves	du	programme,	 sont	qualifiés	pour	cette	
finale.		
	
	La	liste	des	nageurs	qualifiés	sera	diffusée	à	l’issue	des	trois	journées	du	Natathlon	Avenirs.	
	
	Programme	de	la	finale	pour	les	nageuses	et	nageurs:	50m	NL,	200m	NL	et	100m	4N		
	
Classement	
Classement	à	l’addition	des	points	des	TROIS	courses.	
	
Récompenses	(par	le	Comité	Régional)	
Une	médaille	aux	trois		premiers	de	chaque	course.	
Un	trophée	aux	trois	premiers	du	combiné.	
	

								
	

	
■ Samedi	24	juin	2017	

■ 1	réunion	
	

	
								
							Finale	régionale	
							Natathlon	Avenirs	
	

■ Lieu	:		Nevers	
■ Bassin	:	25	m		

	
Conditions	d’accès	

	
■ Catégories	d’âge	:	F.	10	et	moins	/		G.	11	ans	et	moins		

	
■ Nageurs	qualifiés	à	partir	du	classement	 régional	du	
Natathlon	Avenirs	2017	

	
Engagements	

	
Résultats	

	
■ Propositions	extraNat	:	lundi	12	juin		2017	
■ Clôture	des	engagements	:	mardi	20	juin	2017	

	
■ Envoi	serveur	:	samedi	24	juin	2017	

■ Publication	web	:	dimanche	25	juin	2017	

■ Réclamations	:	J	+	8	
reclamation.natation@ffnatation.fr		

	
Programme	

Première	réunion	:	samedi	après-midi	
Ouverture	bassin	:							13h30	
Début	des	épreuves	:	15h00	

	 	

1	–						
2	–					
3	–					
4	–					
5	–					
6	–	
	

	

	

50m	NL	garçons		
50m	NL	filles		
200m	NL	garçons		
200m	NL	filles	
100m	4	nages	garçons		
100m	4	nages	filles		
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Conditions d’accès 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préambule	

Revus	 dans	 leur	 finalité	 pour	 l’olympiade	 Tokyo	 (2017-2020),	 les	 championnats	 régionaux	 d’été	 deviennent	 à	 nouveau	 un	
événement	majeur	de	la	saison.	C’est	la	dernière	étape	qualificative	pour	les	événements	nationaux	de	l’été	
Échéance	 majeure	 du	 programme	 régional,	 les	 championnats	 régionaux	 d’été	 doivent	 répondre	 au	 cahier	 des	 charges	 d’une	
compétition	 nationale	en	matière	de	 logistique	 (chronométrage	automatique	pour	 toutes	 les	épreuves,	 y	 compris	 les	50	m,	 jury	
conforme	aux	exigences	d’une	compétition	qualificative).	
 

Contenu	du	programme	

Épreuves	individuelles	(17	en	dames	et	17	en	messieurs)	

50	m	nage	libre,	100	m	nage	libre,	200	m	nage	libre,	400	m	nage	libre,	800	m	nage	libre,	1	500	m	nage	libre,	50	m	dos,	100	m	dos,	200	m				
dos,	50	m	brasse,	100	m	brasse,	200	m	brasse,	50	m	papillon,	100	m	papillon,	200	m	papillon,	200	m	4	nages,	400	m	4	nages.	

	
Finales		A	et	B		toutes	catégories	pour	les	50	m,	100	m	et	200	m,	quel	que		soit		le		nombre		de	nageurs	ayant	participé	aux	séries.		
Finales	C	réservées	aux	nageuses	15	ans	et	moins	et	aux	nageurs		16	ans		et		moins		non		concernés		par		les		finales		A	et	B.	

	
Pour	les	400	m,	800	m	et	1	500	m	nage	libre	:	classement	au	temps.	

Jury	

L’organisation	du		jury		est		du		ressort		du		comité		régional		selon		les	règles		FFN.	Le		juge-arbitre		désigné		par		le		comité		régional			doit	
être		inscrit	sur		les		listes		des		officiels		pour		la		saison		en	cours.	
S’agissant	 d’une	 compétition	de	 référence	nationale	 organisée	 à	 l’échelon	 régional,	 le	 suivi	 technique	 est	 assuré	 par	 le	 conseiller	
technique	délégué	qui,	durant	toutes	les	réunions,	représente	la	direction	technique	nationale	auprès	de	l’organisateur.	

 

Mode	de	participation	

Le	mode	de	qualification	est	basé	sur	les	rankings	50m.	Les	ranking	sont	ceux	de	la	saison	en	cours.	
8	engagements	maximum	par	nageur	sur	l’ensemble	de	la	compétition		

 
Effectifs	des	nageurs	retenus		

 
Pour	les	50	m	–	6	séries	en	toutes	catégories	et	4		séries	réservées	Juniors	
Pour	les	100	m	–	5	séries	en	toutes	catégories	et	3	séries	réservées	Juniors		
Pour	les	200	m	–	3	séries	en	toutes	catégories	et	3	séries	réservées	Juniors		
Pour	les	400	m	–	6	séries	en	toutes	catégories	
Pour	les	800	m	D	–	4	séries	en	toutes	catégories	/		800m	M	-	3	séries	en	toutes	catégories	
Pour	les	1500m	D	–	2	séries	en	toutes	catégories	/	1500m	M	–	4	séries	en	toutes	catégories.

Vendredi	30	juin	au	dimanche	2	juillet	
2017	

 
6	réunions 

 

	

Lieu	:	Montceau	les	Mines	
Bassin	:	50	m	
Compétition	de	référence	nationale	
qualificative 

Conditions d’accès 
  
Catégories	d’âges	:	filles	14	ans	et	+,	garçons	15	ans	et	+	 	

Engagements Résultats 
  
Propositions	extraNat	:	lundi	19	juin	2017	

Clôture	des	engagements	:	mardi	27	juin	2017 

Envoi	serveur	:	dimanche	2	juillet	2017	

Publication	web	:	lundi	3	juillet	2017	

Réclamations	:	J	+	8	reclamation.natation@ffnatation.fr 
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. 

	

Récompenses	
Podium toutes catégories, médailles aux 3 premiers de chaque course. 

 

Programme	et	horaires	
Les	horaires	sont	précisés	à	titre	indicatif,	ils	pourront	être	modifiés	lors	de	la	réunion	technique	de	la	compétition.	

 

 
1re réunion 

Vendredi 30 juin 2017  
2e réunion 

Ouverture des portes : 7h00 
Début des épreuves : 9h00 

1 - 100 m papillon dames (séries) 

2 - 200 m papillon messieurs (séries) 

3 - 400 m nage libre dames (séries) 

4 - 200 m 4 nages messieurs (séries) 

5 - 50 m dos dames (séries) 

6 - 100 m dos messieurs (séries) 

7 - 200 m brasse dames (séries) 

8 - 100 m brasse messieurs (séries) 

9 - 50 nage libre dames (séries) 

10 - 100 m nage libre messieurs (séries) 

11 - 1 500 m nage libre messieurs (séries lentes) 

Ouverture des portes : 15h30 
Début des épreuves : 17h30 

12 - 1 500 m nage libre messieurs (série rapide) 

13 - 100 m papillon dames (finales C,B,A) 

14 - 200 m papillon messieurs (finales C,B,A) 

15 - 400 m nage libre dames (finales C,B,A) 

16 - 200 m 4 nages messieurs (finales C,B,A) 

17 - 50 m dos dames (finales C,B,A) 

18 - 100 m dos messieurs (finales C,B,A) 

19 - 200 m brasse dames (finales C,B,A) 

20 - 100 m brasse messieurs (finales C,B,A) 

21 - 50 nage libre dames (finales C,B,A) 

22 - 100 m nage libre messieurs (finales C,B,A) 
 

23 – Relais 4x100 4 nages Mixtes 
 

 
 

 
 

 

 

3e réunion 
Samedi 1er  juillet 2017  

4e réunion 
Ouverture des portes : 7h00 
Début des épreuves : 9h00 

24 - 200 m dos dames (séries) 

25 - 200 m dos messieurs (séries) 

25 - 50 m papillon dames (séries) 

26 - 50 m papillon messieurs (séries) 

27 - 400 m 4 nages dames (séries) 

28 - 400 m 4 nages messieurs (séries) 

29 - 200 m nage libre dames (séries) 

30 - 200 m nage libre messieurs (séries) 

31 - 50 m brasse dames (séries) 

32 - 50 m brasse messieurs (séries) 

33 - 1 500 m nage libre dames (séries lentes) 

34 - 800 m nage libre messieurs (séries lentes) 

Ouverture des portes : 15h30 
Début des épreuves : 17h30 

35 - 1 500 m nage libre dames (série rapide) 

36 - 800 m nage libre messieurs (série rapide) 

37 - 200 m dos dames (finales C,B,A) 

38 - 200 m dos messieurs (finales C,B,A) 

39 - 50 m papillon dames (finales C,B,A) 

40 - 50 m papillon messieurs (finales C,B,A) 

41 - 400 m 4 nages dames (finales C,B,A) 

42 - 400 m 4 nages messieurs (finales C,B,A) 

43 - 200 m nage libre dames (finales C,B,A) 

44 - 200 m nage libre messieurs (finales C,B,A) 

45 - 50 m brasse dames (finales C,B,A) 

46 - 50 m brasse messieurs (finales C,B,A) 
47 - Relais 4x100 NL Dames 
48 - Relais 4x100 NL Messieurs 
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5e réunion 
Dimanche 2 juillet 2017  

6e réunion 

Ouverture des portes : 7h00 
Début des épreuves : 9h00 

49 - 100 m papillon messieurs (séries) 

50 - 200 m papillon dames (séries) 

51 - 400 m nage libre messieurs (séries) 

52 - 200 m 4 nages dames (séries) 

53 - 50 m dos messieurs (séries) 

54 - 100 m dos dames (séries) 

55- 200 m brasse messieurs (séries) 

56 - 100 m brasse dames (séries) 

57 - 50 nage libre messieurs (séries) 

58 - 100 m nage libre dames (séries) 

59- 800 m nage libre dames (séries lentes) 
60- Relais 4X100m 4 nages Dames 
61 -Relais 4X100m 4 nages Messieurs 
 

 
   

Ouverture des portes : 15h30 Début des épreuves : 17h30 

62- 800 m nage libre dames (série rapide) 59 

63- 100 m papillon messieurs (finales C,B,A) 

64 - 200 m papillon dames (finales C,B,A) 

65 - 400 m nage libre messieurs (finales C,B,A) 

66 - 200 m 4 nages dames (finales C,B,A) 

67 - 50 m dos messieurs (finales C,B,A) 

68 - 100 m dos dames (finales C,B,A) 

69 - 200 m brasse messieurs (finales C,B,A) 

70 - 100 m brasse dames (finales C,B,A) 

71 - 50 nage libre messieurs (finales C,B,A) 

72 - 100 m nage libre dames (finales C,B,A)
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Préambule 
 

Cette compétition est une nouveauté dans l’olympiade Tokyo (2017-2020). Sur la base des championnats N2 de l’olympiade précédente, cette compétition est 
le premier temps de qualification (sur trois) aux événements nationaux de la saison. 

 
Lieux 

 
Laissés  à l’initiative  de l’interrégion. 
Une organisation dans chaque interrégion est mise en place au libre choix du conseil de l’interrégion et à la même date. Il est également 
possible de confier l’organisation à un comité régional, départemental ou à un club. Enfin, si les effectifs l’exigent et en cohérence avec le 
niveau national, la compétition peut être   dissociée  sur  deux lieux  simultanément. 

 
Equipements 

 
Bassin de 50 m homologué. Chronométrage automatique (une plaque minimum) obligatoire. 

 
Contenu du programme (17 en dames et 17 en messieurs) 

 
Épreuves individuelles. 
50 m nage libre, 100 m nage libre, 200 m nage libre, 400 m nage libre, 800 m nage libre, 1500 m nage libre, 50 m dos, 100 m dos, 200 m 
dos, 50 m brasse, 100 m brasse, 200 m brasse, 50 m papillon, 100 m papillon, 200 m papillon, 200 m 4 nages, 400 m 4 nages. 
Toutes les épreuves se déroulent « classement au temps » 

 
Épreuves  de relais. 
L’organisation de relais est laissée  à l’initiative des interrégions. Dans le cas de la programmation de relais, les performances réalisées 
par les têtes de relais (premier  relayeur)  sont également reconnues pour permettre la qualification dans l’épreuve  concernée. 

 
Jury 

 
Le jury est constitué  par l’organisateur selon les Règles  FFN. La désignation des juges-arbitres et starters  est du ressort  du conseil  de 
l’interrégion, ils devront  figurer sur les listes des officiels  validés pour la saison en cours. 

 
Mode de qualification 

 

Cette compétition est strictement limitée à la participation des nageurs licenciés à la FFN. 
Les nageurs du collectif excellence ne sont pas autorisés à participer à ces championnats. 
Les nageurs  nagent dans leur interrégion  de licence sauf accord entre interrégions  ou lorsque la demande  concerne  un athlète évoluant 
dans une structure du parcours d’excellence sportive. Ces derniers ont accès à l’ensemble du programme tel que prévu dans le 
règlement sportif. Ils doivent évoluer comme tous les autres nageurs de l’interrégion. Par exemple, il est interdit de limiter l’accès aux 
finales pour un de ces nageurs. 

 
1)    En début de saison, un premier classement interrégional sera établi à partir des performances réalisées lors de la saison 

2015/2016 en bassin de 50 mètres. 
 

2)    La qualification est soumise à la réalisation de deux critères par épreuve : 
•     Un temps limite 
•     Un classement 

 
3)  A l’issue des différents championnats régionaux d’hiver en bassin de 25 m, le classement sera actualisé afin de déterminer les 
nageurs qualifiés dans chaque épreuve (Attention, les performances réalisées en bassin de 25 m seront transposées en bassin de 
50m à l’aide de la table de transposition fédérale). Les nageurs  qualifiés  ne peuvent  participer  qu’aux  seules    épreuves  pour 
lesquelles ils se sont  qualifiés.  Ils ne sont  pas limités  en nombre  d’épreuves. Les nageurs     s’engagent avec la meilleure performance 
dans ladite épreuve proposée sur l’espace extraNat. 

 
Remarque : pour les nageurs qualifiés aux championnats N2 Hiver Q1, il n’est pas obligatoire d’y participer. Ils peuvent participer 
uniquement aux championnats N2 Printemps Q2.

 
■  Du vendredi 16 

au dimanche 18 décembre 2016 
■  6 réunions 

Championnats de 
Nationale 2 Hiver 

Q1 

 
■  Lieux : MULHOUSE-DUNKERQUE 
■  Compétition  qualificative 

  
Conditions d’accès 

 
 
■  Catégories d’âge : F. 14 ans et plus et G. 15 ans et plus 

■  Nageurs qualifiés à partir d’un classement interrégional à l’issue 
de la saison 2015/2016 

■  Nageurs qualifiés à l’issue des championnats  régionaux 
hiver. 

  
Engagements 

 
Résultats 

 

■  Propositions extraNat : du 4 décembre 2016 
au 12 décembre 2016 

■  Liste des engagés : 13 décembre 2016 
■  Réunion technique : 15 décembre 2016 - 18 h 30 

(liste de départ) 

 
 
■  Envoi serveur : J (dernier jour de compétition) 
■  Publication web : J + 1 
■  Réclamations  : J + 8 
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Procédures d ’ e n g a g e m e n t s 
 

À l’issue de la période de qualification, un classement interrégional des qualifiés aux championnats de Nationale 2 hiver et printemps sera 
publié sur le site internet FFN. 
Les engagements  s’effectuent  via l’interface extraNat. 
Les droits d’engagements sont de 7 € par course sont à verser à l’organisateur. 

 
Qualification pour les championnats nationaux 

 

À partir de ces championnats, les nageurs peuvent se qualifier aux épreuves nationales suivantes : 
-  championnats de France Élite ; 
-  championnats  de France promotionnel 
-  Critérium national été Open filles 16 ans et plus, garçons 17 ans et plus; 
-  championnats  de France filles 15 ans et moins, garçons 16 ans et moins 
-  Critérium national promotionnel  d’été filles 14 ans et plus, garçons 15 ans et plus 

 
 
 
Récompenses 

 

 
Les récompenses sont laissées à l’initiative des interrégions. 

 
 
 

Le programme 
 
 
 
 
 
 

Vendredi 16 décembre 2016 
1ère réunion                                                                          2ème réunion 

 
 

O.P. : 7H.30 - 1er départ : 9H.00                                         O.P. : 14H.30 - 1er départ : 16H.00 
 
 

1 50 Brasse Garçons 8 200 NL Garçons 
2 50 Brasse Filles 9 200 NL Filles 
3 400 NL Garçons 10 400 4 N Garçons 
4 100 Papillon Filles 11 1500 NL Filles 
5 200 Dos Garçons   
6 200 Dos Filles   
7 100 Papillon Garçons   

 
Samedi 17 décembre 2016 

1ère réunion                                                                          2ème réunion 
 
 

O.P. : 7H.30 - 1er départ : 9H.00                                         O.P. : 14H.30 - 1er départ : 16H.00 
 
 

12 200 4N Filles 18 50 Dos Filles 
13 200 4 N Garçons 19 50 Dos Garçons 
14 100 Brasse Filles 20 200 Papillon Filles 
15 100 Brasse Garçons 21 200 Papillon Garçons 
16 100 NL Filles 22 800 NL Filles 
17 100 NL Garçons 23 800 NL Garçons 
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Dimanche 18 décembre 2016 
1ère réunion                                                                          2ème réunion 

 
 

O.P. : 7H.30 - 1er départ : 9H.00                                         O.P. : 14H.00- 1er départ : 15H.30 
 

24 
 

50 Papillon Filles 
 

31 
 

50 NL Filles 
25 50 Papillon Garçons 32 50 NL Garçons 
26 400NL Filles 33 400 4N Filles 
27 100 Dos Garçons 34 1500 NL Garçons 
28 200 Brasse Filles   
29 200 Brasse Garçons   
30 100 Dos Filles   

 
TEMPS A REALISER  LORS DES CHAMPONATS REGIONAUX  HIVER 

POUR  ACCEDER AUX Q1  ET  Q2  - INTERREGION  NORD-EST 
DAMES  

 
Epreuves 

MESSIEURS 
  

14-15 ans 16-17 ans 18 ans et plus 19 ans et plus 17-18 ans 15-16 ans 

IRNE  IRNE 
0.30.04 0.28.95 0.27.77 50   Nl 0.24.33 0.25.77 0.27.10 
1.05.32 1.02.74 0.59.56 100   Nl 0.52.74 0.55.41 0.58.64 
2.22.16 2.16.87 2.08.25 200   Nl 1.55.49 2.01.41 2.09.42 
5.05.11 4.51.54 4.35.72 400   Nl 4.11.29 4.20.27 4.39.02 

10.16.78 9.56.86 9.28.39 800   Nl 8.44.18 9.04.09 9.32.65 
20:03.58 19.33.74 18.23.86 1500 Nl 16.51.75 17.05.70 17.33.42 
0.35.82 0.33.58 0.32.10 50 Dos 0.28.46 0.30.46 0.31.88 
1.15.25 1.12.00 1.08.96 100 Dos 1.00.52 1.05.53 1.08.25 
2.41.99 2.35.56 2.29.55 200 Dos 2.16.95 2.23.07 2.30.61 
0.39.97 0.37.93 0.36.59 50 Bra 0.31.16 0.34.04 0.35.86 
1.24.91 1.22.10 1.19.44 100  Bra 1.08.50 1.15.56 1.17.34 
3.06.98 3.00.09 2.54.23 200  Bra 2.36.23 2.47.25 2.53.23 
0.33.78 0.31.86 0.30.43 50 Pap 0.26.58 0.28.26 0.29.98 
1.14.78 1.12.23 1.07.59 100 Pap 0.59.00 1.03.21 1.07.82 
2.50.84 2.45.12 2.40.19 200 Pap 2.17.44 2.29.18 2.42.87 
2.44.40 2.36.16 2.30.63 200   4n 2.13.62 2.20.86 2.28.41 
5.41.09 5.30.70 5.19.79 400   4n 4.50.68 4.59.65 5.15.65 

 
 

Effectifs des Nageurs retenus aux deux centres (Nord et Est) aux   Q1 et Q2 : 
 

50/100/200/400 NL :                      60 - 14-15 ans F. / 60 - 16-17 ans F.  / 40 - 18 ans et plus 
60 - 15-16 ans G. / 60 - 17-18 ans G. / 40 - 19 ans et plus 

 
50/100 /200 de spécialités :           60 - 14-15 ans F. / 60 - 16-17 ans F.  / 40 - 18 ans et plus 

60 - 15-16 ans G. / 60 - 17-18 ans G. / 40 - 19 ans et plus 
 

400 4 Nages :                                   40 - 14-15 ans F. /40 - 16-17 ans F.  / 20 - 18 ans et plus 
40 - 15-16 ans G. / 40 - 17-18 ans G. / 20 - 19 ans et plus 

 
800 NL/1500NL :                             20 - 14-15 ans F. / 20 - 16-17 ans F. / 20 - 18 ans et plus 

20 - 15-16 ans G. / 20 - 17-18 ans G. / 20 - 19 ans et plus



 

 
33	

 

 
■  Du vendredi 24 mars 

au dimanche 26 mars 2017 

■  6 réunions 

 
 

Championnats 
de Nationale 2 Printemps Q2 

■  Lieux : FORBACH  - AMIENS 

■  Bassin : 50 m 
■  Compétition qualificative 

 
Conditions d’accès 

 
 
 
■  Catégories d’âge : F. 14 ans et plus et G. 15 ans et plus 

 
■  Nageurs qualifiés à partir d’un classement interrégional à 

l’issue de la saison 2015/2016 
■  Nageurs qualifiés à l’issue des championnats 

régionaux hiver 

 
Engagements 

 
Résultats 

 
■  Propositions  extraNat : du 12 mars 2017 au 20 mars 2017 
■  Liste des engagés : 21 mars 2017 
■  Réunion technique : 23 mars 2017 - 18 h 30 

(liste de départ) 

 
■  Envoi serveur : J (dernier jour de compétition) 
■  Publication web : J + 1 
■  Réclamations  : J + 8 

 
Préambule 

 
Cette compétition est une nouveauté dans l’olympiade Tokyo (2017-2020). Sur la base des championnats N2 de l’olympiade précédente, cette compétition est 
le deuxième temps de qualification (sur trois) aux événements nationaux de la saison. 

 
Lieux 

 
Laissés à l’initiative de l’interrégion. 
Une organisation dans chaque interrégion est mise en place au libre choix du conseil de l’interrégion et à la même date. Il est également possible de confier 
l’organisation à un comité régional, départemental ou à un club. Enfin, si les effectifs l’exigent et en cohérence avec le niveau national, la compétition peut être 
dissociée sur deux lieux simultanément. 

 
Équipements 

 

Bassin de 50 m homologué. 
Chronométrage automatique (une plaque minimum). 

 
Contenu du programme 

 
Épreuves  individuelles (17 en dames et 17 en messieurs). 
50 m nage libre, 100 m nage libre, 200 m nage libre, 400 m nage libre, 800 m nage libre, 1500 m nage libre, 
50 m dos, 100 m dos, 200 m dos, 50 m brasse, 100 m brasse, 200 m brasse, 50 m papillon, 100 m papillon, 200 m papillon, 200 m 
4 nages, 400 m 4 nages. 
Séries et finales A, B et C* 
La finale C* est réservée aux nageuses 15 ans et moins et aux nageurs 16 ans et moins non qualifiés en finales A ou B. 

Pour les 800 m et 1500 m : classement au temps (séries lentes le matin et série rapide l’après-midi). 
Les finales sont limitées  à un nageur non sélectionnable par finale. De même en série rapide pour les épreuves  classées  « au temps ». 

Épreuves de relais. 
L’organisation  des relais est laissée à l’initiative  des interrégions.  Dans le cas de la programmation  de relais, les performances  réalisées 
par les têtes de relais (premier relayeur) sont également reconnues et peuvent servir de qualification. 

 
Mode de qualification 

 
Cette compétition est strictement limitée à la participation des nageurs licenciés à la FFN. 
Les nageurs du collectif excellence ne sont pas autorisés à participer à ces championnats. 
Les nageurs nagent dans leur interrégion  de licence sauf accord entre interrégions  ou lorsque la demande  concerne  un athlète 
évoluant    dans une structure du parcours d’excellence sportive. Ces derniers ont accès à l’ensemble du programme tel que prévu dans le 
règlement sportif. Ils doivent évoluer comme tous les autres nageurs de l’interrégion. Par exemple, il est interdit de limiter l’accès aux 
finales pour un de ces nageurs. 

 
1)  A l’issue des championnats de nationale2 hiver, un classement interrégional sera établi à partir des performances réalisées lors de 

la saison 2015/2016 et les performances lors du Q1. 
 

2)    La qualification est soumise à la réalisation de deux critères par épreuve : 
•     Un temps limite. 
•     Un classement 

 
3)  A l’issue des championnats N2 Hiver  Q1, le classement sera actualisé afin de déterminer les nageurs qualifiés dans chaque 

épreuve. Les nageurs  qualifiés  ne peuvent  participer  qu’aux  seules    épreuves  pour lesquelles  ils se sont qualifiés.  Ils ne 
sont pas limités en nombre  d’épreuves.  Les nageurs    s’engagent avec la meilleure performance dans ladite épreuve proposée 
sur l’espace extraNat.
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Remarque : pour les nageurs qualifiés aux championnats N2 Hiver Q1, il n’est pas obligatoire d’y participer. Ils peuvent participer 
uniquement aux championnats N2 Printemps Q2. 

 
 

Procédures  d’engagements 
 

À l’issue de la période de qualification, un classement interrégional des qualifiés aux championnats de Nationale 2 printemps Q2 sera 
publié sur le   site internet FFN. 
-  Les engagements doivent s’effectuer via l’interface extraNat. 
-  Les droits d’engagements sont de 7 € par course sont à verser à l’organisateur. 

 
 
 

Qualification pour les championnats nationaux 
 

À partir de ces championnats, les nageurs peuvent se qualifier aux épreuves nationales suivantes : 
-  championnats de France Élite ; 
-  championnats  de France promotionnel 
-  Critérium national été Open filles 16 ans et plus, garçons 17 ans et plus; 
-  championnats  de France filles 15 ans et moins, garçons 16 ans et moins 
-  Critérium national promotionnel  d’été filles 14 ans et plus, garçons 15 ans et plus 

 
 

Récompenses 
 

Les récompenses  sont laissées à l’initiative des interrégions. 
 
 

Programme et horaires 
 

Les horaires sont précisés à titre indicatif, ils pourront être modifiés lors de la réunion technique de la compétition. 
 
 
 

1re réunion 
Vendredi  24 mars 2017  

2e réunion
Ouverture des portes : 7 h 00 • Début des épreuves : 9 h 00 

1   –   50 Dos dames (séries) 
2   –   50 Dos messieurs (séries) 
3   –  100 Brasse dames (séries) 
4   –   100 Brasse messieurs (séries) 
5   –   200 Papillon  dames (séries) 
6   –   200 Papillon  messieurs (séries) 
7   –   200 NL dames (séries) 
8   –  200 NL messieurs (séries) 
9   –   1500 NL dames (séries lentes) 

10   –  1500 NL messieurs (séries lentes) 

Ouverture des portes : 15 h 00 • Début des épreuves : 17 h 00 
11   –  1500 NL dames (série rapide) 
12   –  1500 NL messieurs (série rapide) 
13   –   50 Dos dames (finales C*, B, A) 
14   –   50 Dos messieurs (finales C*, B, A) 
15   –   100 Brasse  dames (finales C*, B, A) 
16   –   100 Brasse messieurs (finales C*, B, A) 
17   –   200 Papillon  dames (finales C*, B, A) 
18   –  200 Papillon messieurs (finales C*, B, A) 
19   –   200 NL dames (finales C*, B, A) 
20   –   200 NL messieurs (finales C*, B, A)

 
3e réunion 

Samedi  25 mars 2017  
4e réunion

Ouverture des portes : 7 h 00 • Début des épreuves : 9 h 00 
21   –  100 Papillon dames (séries) 
22   –   100 Papillon  messieurs (séries) 
23   –   50 Brasse dames (séries) 
24   –   50 Brasse messieurs (séries) 
25   –   50 NL dames (séries) 
26   –   50 NL messieurs (séries) 
27   –   200 Dos dames (séries) 
28   –  200 Dos messieurs (séries) 
29   –   200 4 N dames (séries) 
30   –   200 4 N messieurs (séries) 
31   –   400 NL dames (séries) 
32   –  400 NL messieurs (séries) 

Ouverture des portes : 15 h 00 • Début des épreuves : 17 h 00 
33   –  100 Papillon dames (finales C*, B, A) 
34   –   100 Papillon  messieurs (finales C*, B, A) 
35   –   50 Brasse dames (finales C*, B, A) 
36   –   50 Brasse messieurs (finales C*, B, A) 
37   –   50 NL dames (finales C*, B, A) 
38   –   50 NL messieurs (finales C*, B, A) 
39   –   200 Dos dames (finales C*, B, A) 
40   –   200 Dos messieurs (finales C*, B, A) 
41   –   200 4 N dames (finales C*, B, A) 
42   –   200 4 N messieurs (finales C*, B, A) 
43   –   400 NL dames (finales C*, B, A) 
44   –   400 NL messieurs (finales C*, B, A)
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5e réunion 

Dimanche 26  mars 2017  
6e réunion

Ouverture des portes : 7 h 00 • Début des épreuves : 9 h 00 
45   –   400 4 N dames (séries) 
46   –   400 4 N messieurs (séries) 
47   –  50 Papillon dames (séries) 
48   –   50 Papillon  messieurs (séries) 
49   –   200 Brasse  dames (séries) 
50   –  200 Brasse messieurs (séries) 
51   –   100 Dos dames (séries) 
52   –   100 Dos messieurs (séries) 
53   –   100 NL dames (séries) 
54   –   100 NL messieurs (séries) 
55   –   800 NL dames (séries lentes) 
56   –   800 NL messieurs (séries lentes) 

 
 

NB - * La finale C* est réservée aux nageuses 15 ans et moins et 
aux nageurs 16 ans et moins non qualifiés aux finales A ou B. 

Ouverture des portes : 14 h 00 • Début des épreuves : 16 h 00 
57   –   800 NL dames (série rapide) 
58   –  800 NL messieurs (série rapide) 
59   –   50 Papillon dames (finales C*, B, A) 
60   –   50 Papillon  messieurs (finales C*, B, A) 
61   –   200 Brasse dames (finales C*, B, A) 
62   –  200 Brasse messieurs (finales C*, B, A) 
63   –   100 Dos dames (finales C*, B, A) 
64   –   100 Dos messieurs (finales C*, B, A) 
65   –   400 4 N dames (finales C*, B, A) 
66   –   400 4 N messieurs (finales C*, B, A) 
67   –   100 NL dames (finales C*, B, A) 
68   –   100 NL messieurs (finales C*, B, A)
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■  Du Vendredi 23 

au dimanche 25 juin 2017 

■  6 réunions 

 
Trophée interrégional 

Lucien-ZINS 
■  Lieu : BOURGOGNE-FRANCHE	COMTE	

■  Bassin : 50 m 

■  Compétition de référence nationale 
 

Conditions d’accès 

 
■  Catégories d’âge : F. 11 à 13 ans et G. 12 à 14 ans 

 

■  Nageurs qualifiés à partir du classement national 
du Natathlon 2017 

 

Engagements 
 

Résultats 

■  Propositions  extraNat : du 11 juin 2017 au 18 juin 2017 

■  Liste des engagés : 19 juin 2017 
■  Réunion technique : 22 juin 2017 - 18 h 30 (liste de départ) 

■  Envoi serveur : J (dernier jour de compétition) 

■  Publication web : J + 1 
■  Réclamations  : J + 8 

 
Préambule 

 
Le	Trophée	 national	 Lucien-ZINS	 s’est	offert	une	troisième	mutation	 à	l’occasion	 de	la	refonte	du	programme	
de	 l’olympiade					 Tokyo		 (2017-2020)		 avec		la	 mise		en	 place		d’une		progressivité		 dans		la	 construction	 du	
parcours	 de	performance.	
La	formation	du	nageur	complet	 reste	un	objectif	 développé	 à	 travers	 le	parcours	 du	natathlon.	 Toutefois,	 le	
trophée		Lucien		ZINS		sera		maintenant		 l’occasion		pour		les		nageurs		de		s’exprimer		dans		les		courses		qu’ils	
préfèrent.	

 
 

Contenu du programme 
 

Épreuves	 individuelles.	
16	épreuves	 du	programme		FINA	 à	l’exclusion		du	1500m	 nage	 libre	 filles	 et	du	800	m	nage	 libre	garçons.	
Classement	au	temps	Tous	les	nageurs	confondus	

 
 

Mode de qualification 
 

300	nageurs	(150	filles	et	150	garçons)	seront	retenus	pour	la	finale	:	60	en	1ère	 année,	100	en	2ème	 année	et	
140	en	3ème	 année.	
1ère	 année	:	les	30	premiers	nageurs	et	les	30	premières	nageuses	à	l’addition	des	6	épreuves	du	classement	
interrégional	du	Natathlon	seront	qualifiés				(consultation	sur	le	site	internet	fédéral	:	ffn.extranat.fr)	
2ème	 année	:	les	50	premiers	nageurs	et	les	50	premières	nageuses	à	l’addition	des	8	épreuves	du	classement	
interrégional	du	Natathlon	seront	qualifiés				(consultation	sur	le	site	internet	fédéral	:	ffn.extranat.fr).	
3ème	 année	:	les	70	premiers	nageurs	et	les	70	premières	nageuses	à	l’addition	des	10	épreuves	du	
classement	interrégional	du	Natathlon	seront	qualifiés				(consultation	sur	le	site	internet	fédéral	:	
ffn.extranat.fr).	

Cette	compétition	est	strictement	limitée	à	la	participation	des	nageurs	licenciés	à	la	FFN	ou	licenciés	dans	une	
fédération	sous	convention	avec	la	FFN.	

 
 

Procédures d ’ e n g a g e m e n t s 
 

Parution		de	 la	 liste	 nominative		des	 qualifiés		par	 course	 sur	 le	 site	 internet		fédéral	 au	 cours	 de	 la	
semaine		qui	 suivra	 la	date				limite	de	l’organisation	du	quatrième	et	dernier	plot	du	Natathlon	2017.	
L’engagement	des	nageurs	devra	se	faire	via	extraNat,	impérativement	dans	les	épreuves	du	programme	dans	
lesquelles	ils	se	sont	classés	au	natathlon.	
Par	exemple	:	en	1ère	 année,	je	pourrai	participer	au	maximum	aux	six	épreuves	à	partir	desquelles	je	me	suis	
qualifié	au	Trophée	Lucien	ZINS	via	le	natathlon.	Il	ne	sera	pas	possible	d’ajouter	des	épreuves.	
Seules	 les	 performances		réalisées	 lors	 des	 compétitions		qualificatives		(les	 quatre	 plots	 du	
Natathlon)		seront			 retenues.
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24	 -			 200	 Nage	libre	 Filles	 Clst	au	temps	 30	 -				 1500	 Nage	libre	 Garçons	 Clst	au	temps	

25	 -			 200	 Nage	libre	 Garçons	 Clst	au	temps	 31	 -							100	 Papillon	 Filles	 Clst	au	temps	

26	 -						50	 Brasse	 Filles	 Clst	au	temps	 32	 -							100	 Papillon	 Garçons	 Clst	au	temps	

27	 -						50	 Brasse	 Garçons	 Clst	au	temps	  

28	 -			 100	 Dos	 Filles	 Clst	au	temps	

29	 100	 Dos	 Garçons	 Clst	au	temps	

 

Les	droits	d'engagements	sont	fixés	à	:	
 
7	€uros	la	course.	Ils	seront	à	payer	avant	l'événement	à	l'organisateur.	

 

 
NB	-	Sur	extraNat,		les	préengagements	sont	 réalisés	 par	 la	FFN	 et	sont	 déclarés	 forfait	 par	défaut	 ;	en	
conséquence,	les	clubs	 doivent				 confirmer	 et	valider	 leurs	engagements	sur	extraNat.	

 
 

Récompenses 
 

Aux	3	premiers	de	chaque	épreuve	par	année	d'âge.	
 

Programme et horaires : 
 
 

Vendredi 23 juin 2017	
 

1ère	réunion																																																																																																								2ème	réunion	
 

Ouverture	des	portes	:	7h.30			-			1er	départ	:	9h.00																													Ouverture	des	portes	:	14h.00			-			1er	départ	:	15h.30	

1	 -						50	 Papillon	 Filles	 Clst	au	temps	 7	 -							800	 Nage	libre	 Filles	 Clst	au	temps	

2	 -						50	 Papillon	 Garçons	 Clst	au	temps	 8	 -							200	 Brasse	 Garçons	 Clst	au	temps	

3	 -						50	 Dos	 Filles	 Clst	au	temps	 9	 -							200	 Brasse	 Filles	 Clst	au	temps	

4	 -						50	 Dos	 Garçons	 Clst	au	temps	 10	 -									 50	 Nage	libre	 Garçons	 Clst	au	temps	

5	 -			 200	 4	Nages	 Filles	 Clst	au	temps	 11	 -									 50	 Nage	libre	 Filles	 Clst	au	temps	

6	 -			 200	 4	Nages	 Garçons	 Clst	au	temps	      

 
Samedi 24 juin 2017	

 

1ère	réunion																																																																																																							 2ème	réunion	
 

Ouverture	des	portes	:	7h.30			-			1er	départ	:	9h.00																													Ouverture	des	portes	:	14h.00			-			1er	départ	:	15h.30	

12	 -			 400	 Nage	libre	 Filles	 Clst	au	temps	 18	 -							100	 Nage	libre	 Filles	 Clst	au	temps	

13	 -			 400	 Nage	libre	 Garçons	 Clst	au	temps	 19	 -							100	 Nage	libre	 Garçons	 Clst	au	temps	

14	 -			 200	 Papillon	 Filles	 Clst	au	temps	 20	 -							400	 4	Nages	 Filles	 Clst	au	temps	

15	 -			 200	 Papillon	 Garçons	 Clst	au	temps	 21	 -							400	 4	Nages	 Garçons	 Clst	au	temps	

16	 -			 100	 Brasse	 Filles	 Clst	au	temps	 22	 -							200	 Dos	 Filles	 Clst	au	temps	

17	 -			 100	 Brasse	 Garçons	 Clst	au	temps	 23	 -							200	 Dos	 Garçons	 Clst	au	temps	

 
Dimanche 25 juin 2017	

 

1ère	réunion																																																																																																							 2ème	réunion	
 

Ouverture	des	portes	:	7h.30			-			1er	départ	:	9h.00																													Ouverture	des	portes	:	14h.00			-			1er	départ	:	15h.30	



	  
 REGLEMENT	SPORTIF	BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE	SAISON	2016-17	

		

38	

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MAÎTRES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



	  
 REGLEMENT	SPORTIF	BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE	SAISON	2016-17	

		

39	

 
 

CATEGORIES	D’AGE		2016/2017	
 
A	 la	 différence	 de	 la	 discipline	 Natation	 course,	 la	 discipline	 des	 Maîtres	 considèrent	 les	 catégories	 d’âges	 en	 relation	 avec	

l’année	civile	(1
er
	janvier	–	31	décembre)	plutôt	que	la	saison	sportive	(16	septembre	–	15	septembre).	

Ainsi,	il	convient	de	rappeler	que	le	changement	de	catégorie	s’effectue	au	31	décembre.	

Par	 exemple,	 une	 personne	 née	 pendant	 l’année	 1972	 sera	 de	 catégorie	 C4	 jusqu’au	 31	 décembre	 2016,	 et	 de	 la	catégorie	

C5	à	partir	du	1
er	
janvier	2017.	

 
Les	catégories	d'âges	(épreuves	individuelles)		

 
 Jusqu'au 31 décembre 2016 A partir du 1er janvier 2017 

C1 Né(e) entre 1987 et 1991 Né(e) entre 1988 et 1992 

C2 Né(e) entre 1982 et 1986 Né(e) entre 1983 et 1987 

C3 Né(e) entre 1977 et 1981 Né(e) entre 1978 et 1982 

C4 Né(e) entre 1972 et 1976 Né(e) entre 1973 et 1977 

C5 Né(e) entre 1967 et 1971 Né(e) entre 1968 et 1972 

C6 Né(e) entre 1962 et 1966 Né(e) entre 1963 et 1967 

C7 Né(e) entre 1957 et 1961 Né(e) entre 1958 et 1962 

C8 Né(e) entre 1952 et 1956 Né(e) entre 1953 et 1957 

C9 Né(e) entre 1947 et 1951 Né(e) entre 1948 et 1952 

C10 Né(e) entre 1942 et 1946 Né(e) entre 1943 et 1947 

C11 Né(e) entre 1937 et 1941 Né(e) entre 1938 et 1942 

C12 Né(e) entre 1932 et 1936 Né(e) entre 1933 et 1937 

C13 Né(e) entre 1927 et 1931 Né(e) entre 1928 et 1932 

C14 Né(e) entre 1922 et 1926 Né(e) entre 1923 et 1927 

C15 Né(e)s entre 1921 et avant Né(e)s entre 1922 et avant 
 
Les	catégories	d'âges	(épreuves	de	relais)		

 

R1        Âge total entre 100 et 119 ans 
R2        Âge total entre 120 et 159 ans 
R3        Âge total entre 160 et 199 ans 
R4        Âge total entre 200 et 239 ans 
R5        Âge total entre 240 et 279 ans 
R6        Âge total entre 280 et 319 ans 
R7        Âge total entre 320 et 359 ans 
R8        Âge total entre 360 et plus 

 
 
 

CALENDRIER	REGIONAL	M	AÎTRES	COURSE	2016-2017	
	

 
 

	

Compétition	
	

Date	
	

Lieu	
	

Niveau	
	

Page	

Interclubs	Maîtres	Open	 27/11/2016	 Dole	 R	 40	

Championnats	de	Bourgogne	Franche	Comté		

Open	Maîtres	Hiver	

05/03/2017	 																	Auxerre	 R	 41	
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■ Dimanche	27	novembre	2016 
■ 2	réunions 

 

Interclubs	
Maîtres	Open 

 

■ Lieux	:	Dole	
■ Bassin	:	25	m 

Conditions d’accès 
 

■ Catégories	d’âge	:	Maîtres ■     Compétition	qualificative	au	championnat	de	

France	Interclubs	des	Maîtres 

Engagements Résultats 
 

■ Propositions	extraNat	:	mardi	15	novembre	2016	

■ Clôture	des	engagements	mercredi	23	novembre	
2016	

 

■ Envoi	serveur	:	dimanche	27	novembre	2016	
■ Publication	web	:	lundi	28	novembre	2016	
■ Réclamations	:	J	+	8	

reclamation.natation@ffnatation.fr 

 
 

Programme	
 
Première	réunion	:	dimanche	matin	
Ouverture	bassin	:							9h00	
Début	des	épreuves	:			10h00	

Deuxième	réunion	:	dimanche	après-midi	
Ouverture	bassin	:								14h30	
Début	des	épreuves	:			15h30

	
	

1	–	 4x50	m	4nages	dames	et	messieurs	 7	–	 50	m	papillon	dames	et	messieurs	
2	–	 400	m	NL	dames	et	messieurs	 8	-	 100	m	dos	dames	et	messieurs	
3	–	 100	m	papillon	dames	et	messieurs	 9	–	 50	m	brasse	dames	et	messieurs	
4	–	 50	m	dos	dames	et	messieurs	 10	–	 100	m	NL	dames	et	messieurs	
5	–	 100	m	brasse	dames	et	messieurs	 11	–	 200	m	4	nages	dames	et	messieurs	
6	–	 50	m	NL	dames	et	messieurs	 12	–	 10	x	50	m	NL	dames	et	messieurs	

	
	
Règlement	spécifique	
Compétition	par	 équipe,	ouverte	aux	 nageurs	de	 25	 ans	 et	 plus	 (nés	 en	 1991	 et	 avant),	 licenciés	à	 la	 Fédération	
Française	de	Natation	ou	à	une	fédération	étrangère.	Les	nageurs	représentent	leur	club.	
Chaque	 équipe	 est		composée	 de		dix	 nageurs	 du		même	 club.	 La		répartition	 hommes/femmes	 dans	 les	équipes	est	libre.	
Les	séries	sont	nagées	au	temps	d’engagement,	sans	tenir	compte	ni	du	sexe,	ni	de	l’âge	des	concurrents.	
Chaque	 concurrent	 participe	 obligatoirement	à	 une	 épreuve	 individuelle	 et	 à	 un	 relais	 (la	 participation	au	 relais	 10	 x	50	m	nage		
libre	est	obligatoire).	
La	participation	d’une	équipe	du	club	organisateur	est	autorisée	d’office.	
	
Note	:	 pour	 la	 phase	 régionale,	 et	 de	 façon	 à	 permettre	 à	 un	 maximum	 d’équipes	 de	 participer,	 sera	 associée	 à	 la	compétition	
officielle	qualificative,	une	compétition	à	6	nageurs	qui	débouche	sur	un	classement	régional	sans	accès	possible	au	national.	

	
Mode	de	qualification	
Pas	de	grille	qualificative	

	
Engagements	et	Droits	
Les	 engagements,	 officiels	 proposés	 et	 règlements	 des	 droits	 (selon	 procédures	 pages	 7	 à	 9	 du	 règlement	 Natation	Course)	
sont	à	envoyer	le	mercredi	23	novembre.	

	
Classement	spécifique	à	la	compétition	
Le	classement,	pour	attribution	du	nombre	de	points,	s’effectue	d’après	la	table	de	cotation	fédérale.	La	performance	de	chaque	
nageur	est	affectée	d’un	coefficient	de	rajeunissement.	
Les	points	des	épreuves	individuelles	seront	calculés	ainsi	:	Temps	réalisé	divisé	par	 le	coefficient	de	majoration	en	 fonction	de	
l’épreuve	et	de	la	catégorie	et	calcul	des	points	à	la	table	de	cotation	FFN.		
Les	points	des	épreuves	de	relais	 seront	 calculés	 ainsi	 :	 Pour	 une	 relayeuse,	 le	 coefficient	 est	 pris	 dans	 la	 table	 dames	 en	
relais.	 Pour	 un	relayeur,	le	coefficient	est	pris	dans	la	table	individuelle	messieurs.	
- 4	x	50	m	4	nages	:	cotation	FFN	du	4	x	50	m	4	nages	messieurs	après	correction	par	les	coefficients.	
-	10	x	50	m	nage	libre	:	cotation	FFN	du	10	x	50	m	nage	libre	après	correction	par	les	coefficients.                                
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■ Dimanche	5	mars	2017 

■ 2	réunions 

 
 

Championnats	de	
Bourgogne	Franche	Comté		
Open	des	Maîtres	Hiver 

 

■ Lieux	:	Auxerre	
■ Bassin	:	25	m 

Conditions	d’accès	
 

■ Catégories	d’âge	:	Maîtres ■     Compétition	qualifi	cative	au	championnat	de	
France	des	Maîtres 

Engagements	 Résultats	
 

■ Propositions	extraNat	:	mardi	21	février	2017	
■ Clôture	des	engagements		:	mercredi	1er	mars	2017	

 

■ Envoi	serveur	:	dimanche	5	mars	2017	
■  Publication	web	:	lundi	6	mars	2017	
■  Réclamations	:	J	+	8	reclamation.natation@ffnatation.fr 

 
 

Programme	
 
 
 

Première réunion : dimanche matin 
Ouverture bassin :       8h00 
Début des épreuves :   9h00 

Deuxième réunion : dimanche après-midi 
Ouverture bassin :        14h 
Début des épreuves :   15h

1 – 
2 – 
3 – 
4 – 
5 – 
6 – 
7 - 
8 – 
9 – 
10 - 
11 - 

4x50 m NL messieurs 
200 brasse dames et messieurs 
50 papillon dames et messieurs 
200 m NL dames et messieurs 
100 m dos dames et messieurs 
4x50 4nages mixte 
200 papillon dames et messieurs 
50 m brasse dames et messieurs 
200 m 4nages dames et messieurs 
100 m NL dames et messieurs 
4x50 m NL dames 

12 – 
13 - 
14 – 
15 – 
16 – 
17 – 
18 – 
19 – 
20 – 
21 - 

4x50 m 4nages messieurs 
200 dos dames et messieurs 
100 m papillon dames et messieurs 
400 m NL dames et messieurs 
50 m dos dames et messieurs 
4x50m NL mixte 
100 m brasse dames et messieurs 
100 m 4nages dames et messieurs 
50 m NL dames et messieurs 
4x50 m 4nages dames

 
Mode de qualification 
Pas de grille qualificative 

 
Engagements et Droits 
Les engagements, officiels proposés et règlements des droits (selon procédures pages 7 à 9 du règlement Natation 
Course) sont à envoyer avant le mercredi 21  février 
Les tarifs sont indiqués page 31(règlement Natation Course) 

 
Classements 
Par catégorie d’âge. 

 
Récompenses (par le Comité Régional) 
Coupe au 1er de chaque relais. 

  1 médaille aux 3  1ers  de chaque course toutes catégories confondues (calcul avec les points tables de cotation avec 
  coefficient de rajeunissement.
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INTERREGIONAUX	
	
	

	
• N3	Juniors	:	les	18	et	19	mars	2017	à	CAMBRAI	

	
	

• N3	Espoirs	:	les	29	et	30	avril	2017	à	CHENOVE	

	
• N3	Benjamines	et	Seniors	:	les	10	et	11	juin	2017	à	STRASBOURG	

	
REGIONAUX	

	
	

	
• Régionaux	Juniors	:	les	4	et	5	mars	2017	à	TROYES	

	
• Régionaux	Espoirs	:	les	1er	et	2	avril	2017	à	CHALONS	EN	CHAMPAGNE	

	
• Régionaux	Benjamines	et	Seniors	:	les	13	et	14	mai	2017	à	CHENOVE	

	

	

SYNCHRONAT	
	
	

	
• Dimanche	13	novembre	2016	à	VERTUS	

	
• Dimanche	4	décembre	2016	à	TROYES	

	
• Dimanche	15	janvier	2017	à	REIMS	

	
• Dimanche	5	février	2017	à	NANCY	

	
• Dimanche	12	mars	2017	à	VOUZIERS	

	
• Samedi	25	mars	2017	à	CHENOVE	

	
• Samedi	27	mai	2017	à	CHARLEVILLE	MEZIERES	

	
• Samedi	17	juin	2017	à	CHENOVE	ou	Champagne-Ardenne	
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Calendrier	du	championnat	de	France		
Nationale	2	saison	2016-2017	

	
	
	
1	 Samedi	1er	octobre	2016	 ANTONY	NATATION	 /	 CHENOVE	
2	 Samedi	8	octobre	2016	 CHENOVE	 /	 COLMAR	
3	 Samedi	15	octobre	2016	 CN	LIVRY-GARGAN	 /	 CHENOVE	
4	 Samedi	12	novembre	2016	 CHENOVE	 /	 CHOISY-LE-ROY	

5	 Samedi	19	novembre	2016	 THIONVILLE	 /	 CHENOVE	
6	 Samedi	26	novembre	2016	 CHENOVE	 /	 CN	MARSEILLE	
7	 Samedi	10	décembre	2016	 ST	BRUNO	BORDEAUX	 /	 CHENOVE	
8	 Samedi	7	janvier	2017	 CHENOVE	 /	 RACING	CLUB	WP	
9	 Samedi	14	janvier	2017	 ARRAS	 /	 CHENOVE	
10	 Samedi	21	janvier	2017	 CHENOVE	 /	 LE	PONT	DE	CLAIX	
11	 Samedi	28	janvier	2017	 VGA	ST-MAUR	 /	 CHENOVE	
12	 Samedi	4	février	2017	 CHENOVE	 /	 ANTONY	NATATION	
13	 Samedi	4	mars	2017	 COLMAR	 /	 CHENOVE	
14	 Samedi	11	mars	2017	 CHENOVE	 /	 CN	LIVRY-GARGAN	
15	 Samedi	18	mars	2017	 CHOISY-LE-ROY	 /	 CHENOVE	
16	 Samedi	25	mars	2017	 CHENOVE	 /	 THIONVILLE	
17	 Samedi	1er	avril	2017	 CN	MARSEILLE	 /	 CHENOVE	
18	 Samedi	6	mai	2017	 CHENOVE	 /	 ST	BRUNO	BORDEAUX	
19	 Samedi	20	mai	2017	 RACING	CLUB	WP	 /	 CHENOVE	
20	 Samedi	27	mai	2017	 CHENOVE	 /	 ARRAS	
21	 Samedi	10	juin	2017	 LE	PONT	DE	CLAIX	 /	 CHENOVE	
22	 Samedi	24	juin	2017	 CHENOVE	 /	 VGA	ST-MAUR	

	
	
	
	

Les	matchs	à	Chenôve	se	déroulent	au	Centre	nautique	municipal	aux	horaires	suivants	:		
	
	

	 le	samedi	soir		 Le	

Rendez-vous	des	joueurs	à	la	piscine	 18	h.45	 13h.15	
Accès	au	bassin	 19	h.00	 13h.30	
Début	du	match		 20	h00	 14h.30	
	

*	début	du	match	à	20h30	(lever	de	rideau	N3)	
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Annexe 1 
 

CONDITIONS FINANCIERES  SAISON 2016-2017 
 

 
• Licences  

 
  

Part 
fédérale 

 
Part 

régionale 

Part 
départementale 

(reversement sur 
part régionale) 

 
TOTAL 

 

Plein tarif 21,60 € 13,00 € 1,50 € 34,60 € 

Tarif réduit (*) 12,80 € 9,10 € 1,50 € 21,90 € 

J’apprends à nager 12,80 € 2,20 € 0 €  15,00 € 

 
(*) Tarif réduit : ENF (10 ans et moins, nés en 2007 et après) et licences natation estivale 

 
 

• Engagements NC Compétitions Régionales et Districts   
 

Compétition Régionale District (*) 
Championnats individuels 25m et 50m 4 € par épreuve 

6 € par relais 
 

Interclubs Toutes Catégories  30 € par équipe 15 € par équipe 
Interclubs Jeunes 15 € par équipe 8 € par équipe 
Journée par district 
Natathlon Jeunes et Natathlon Avenirs 

 3 € par nageur 
 

Trophée régional Lucien Zins 12 € par nageur  
Finale Régionale Natathlon Avenirs 12 € par nageur  
Championnat régional Maîtres 4 € par épreuve 

6 € par relais 
 

Interclubs Maîtres 30 € par équipe  
 
(*) Le comité Régional de Bourgogne reversera en juin 2017 à chaque comité départemental, au prorata 
de ses engagements, le total des engagements de toutes les compétitions en districts de la saison  
 

 
• Amendes pour officiels manquants pour les compétitions régionales NC 
 

 Nombre officiels 
manquants 

Amende 

1 officiel manquant 80 € par jour  
2 officiels manquants 120 € par jour plafonnée 

à 200 € par compétition 
3 officiels manquants et plus 160 € par jour plafonnée 

à 240 € par compétition 
Ne sont pris en compte que les officiels inscrits sur les 

feuilles d’émargement avant le début de la réunion 
 

      
• Organisation Compétitions Régionales 

 
Reversement de 250 € par réunion aux organisateurs des compétitions régionales. 
 

 


